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VILLE DE VILLEJUIF
DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE – ARRONDISSEMENT DE L’HAY-


LES-ROSES


SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 9 FÉVRIER 2023


L'an deux mille vingt trois, le neuf février, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence 
de M. Pierre GARZON, Maire. La séance est ouverte à 17 heures.


Nombre de conseillers
municipaux en exercice :


45


Certifie avoir fait afficher
ce jour à la porte de la
Mairie le compte rendu
sommaire de la séance
du Conseil municipal 


du 9 février 2023


PRÉSENTS :


M. Pierre GARZON, Mme Anne-Gaëlle LEYDIER, M. Gilbert CHASTAGNAC, M. Alain
WEBER,  Mme  Julie  LAMBILLIOTTE,  M.  Christophe  ACHOURI,  Mme  Rakia
ABDOURAHAMANE, M. Mostefa SOFI, Mme Sylvie MANTION, M. Gilles LAFON, M.
Guillaume  BULCOURT,  Mme  Bianca  BRIENZA,  M.  Ahcène  SAADI,  Mme  Cathy
MOROT, M. Carel ASSOGBA, Mme Valérie MORIN, M. Guillaume DU SOUICH, M.
Philippe  MEYNE,  M.  Thierry  DUBOC,  M.  Maxime  PLUSQUELLEC,  M.  Mohand
OUAHRANI,  Mme  Malika  KACIMI,  Mme  Nadine  PASQUET,  M.  Kévin  PARRA
RAMIREZ, Mme Nadia REKRIS, M. Alain LIPIETZ, M. Ozer OZTORUN, M. Antonin
COIS, Mme Marie-France ETTORI, M. Alain MILLE, M. Mahrouf BOUNEGTA, Mme
Christelle ESCLANGON, Mme Aducinda DA SILVA, M. André MIMRAN, M. Mamadou
TOUNKARA


ABSENTS REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR :


Mme GANDAIS par M. LIPIETZ
Mme KADRI par M. BULCOURT
Mme MUNOZ par M. COIS
Mme BELLIN par M. GARZON
Mme TAILLE-POLIAN par M. LAFON
M. RAMOS par M. BOUNEGTA
Mme OUCHARD par M. MIMRAN


ABSENTS NON REPRÉSENTÉS :


Mme Dalila BAKOUR
Mme Valérie ARLÉ
M. Marc BADEL


Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément à
l’article  L.2121-15 du Code général  des collectivités territoriales,  il  a  été procédé à la
nomination d’un secrétaire de séance pris au sein du conseil. Mme Valérie MORIN a été
désignée pour remplir cette fonction, qu’elle a acceptée.


DÉLIBÉRATION N° DEL2023_001 SÉANCE DU 9 FÉVRIER 2023


OBJET     : RAPPORT 2022 SUR LA SITUATION EN MATIÈRE DE DÉVELOPPEMENT
DURABLE


VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L. 2311-1-1 ;


VU le décret d’application n° 2011-687 du 17 juin 2011 ; 


VU la circulaire du 3 août 2011 (NOR DEVD1121712J) relative à la situation en matière de
développement durable dans les collectivités territoriales ; 


VILLEJUIF.FR







CONSIDÉRANT que le rapport annuel 2022 sur la situation en matière de développement
durable doit être présenté préalablement aux débats sur le projet de budget ; 


LE CONSEIL MUNICIPAL DÉLIBÈRE :


Article 1 : Prend acte de la présentation du rapport annuel 2022 sur la situation au
regard du développement durable de la commune, ci-annexé.


Secrétaire de séance Pierre GARZON
Maire


Conseiller départemental du Val-de-Marne


#signature#


Adoptée à 42 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention


Retrait :
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		Villejuif

		PIERRE GARZON ID e9bb44c113808afa415f94be0668ea1433b11800

		Monsieur Le Maire












VILLE DE VILLEJUIF
DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE – ARRONDISSEMENT DE L’HAY-


LES-ROSES


SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 9 FÉVRIER 2023


L'an deux mille vingt trois, le neuf février, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence 
de M. Pierre GARZON, Maire. La séance est ouverte à 17 heures.


Nombre de conseillers
municipaux en exercice :


45


Certifie avoir fait afficher
ce jour à la porte de la
Mairie le compte rendu
sommaire de la séance
du Conseil municipal 


du 9 février 2023


PRÉSENTS :


M. Pierre GARZON, Mme Anne-Gaëlle LEYDIER, M. Gilbert CHASTAGNAC, M. Alain
WEBER,  Mme  Julie  LAMBILLIOTTE,  M.  Christophe  ACHOURI,  Mme  Rakia
ABDOURAHAMANE, M. Mostefa SOFI, Mme Sylvie MANTION, M. Gilles LAFON, M.
Guillaume  BULCOURT,  Mme  Bianca  BRIENZA,  M.  Ahcène  SAADI,  Mme  Cathy
MOROT, M. Carel ASSOGBA, Mme Valérie MORIN, M. Guillaume DU SOUICH, M.
Philippe  MEYNE,  M.  Thierry  DUBOC,  M.  Maxime  PLUSQUELLEC,  M.  Mohand
OUAHRANI,  Mme  Malika  KACIMI,  Mme  Nadine  PASQUET,  M.  Kévin  PARRA
RAMIREZ, Mme Nadia REKRIS, M. Alain LIPIETZ, M. Ozer OZTORUN, M. Antonin
COIS, Mme Marie-France ETTORI, M. Alain MILLE, M. Mahrouf BOUNEGTA, Mme
Christelle ESCLANGON, Mme Aducinda DA SILVA, M. André MIMRAN, M. Mamadou
TOUNKARA


ABSENTS REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR :


Mme GANDAIS par M. LIPIETZ
Mme KADRI par M. BULCOURT
Mme MUNOZ par M. COIS
Mme BELLIN par M. GARZON
Mme TAILLE-POLIAN par M. LAFON
M. RAMOS par M. BOUNEGTA
Mme OUCHARD par M. MIMRAN


ABSENTS NON REPRÉSENTÉS :


Mme Dalila BAKOUR
Mme Valérie ARLÉ
M. Marc BADEL


Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément à
l’article  L.2121-15 du Code général  des collectivités territoriales,  il  a  été procédé à la
nomination d’un secrétaire de séance pris au sein du conseil. Mme Valérie MORIN a été
désignée pour remplir cette fonction, qu’elle a acceptée.


DÉLIBÉRATION N° DEL2023_002 SÉANCE DU 9 FÉVRIER 2023


OBJET     : RAPPORT ÉGALITÉ FEMMES / HOMMES BILAN ANNÉE 2022


VU Le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L. 2311-1-2 ;


VU la  loi  n°  2014-873  du  4  août  2014  pour  l’égalité  réelle  entre  les  femmes  et  les
hommes, notamment l’article 1 ;


VU le décret n°2015-761 du 24 juin 2015 relatif au rapport en matière d’égalité entre les
femmes et les hommes intéressant les collectivités territoriales, codifié à l’article D. 2311-
1 ;
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CONSIDÉRANT qu’un  rapport  en  matière  d’égalité  entre  les  femmes  et  les  hommes
concernant  le  fonctionnement  de  la  collectivité  doit  être  présenté  annuellement,
préalablement aux débats sur le projet de budget,


LE CONSEIL MUNICIPAL DÉLIBÈRE :


ARTICLE UNIQUE : Il est pris acte que le Rapport annuel en matière d'égalité
entre  les  femmes  et  les  hommes  pour  l’année  2022  a  été  présenté  au  conseil
municipal.


Secrétaire de séance Pierre GARZON
Maire


Conseiller départemental du Val-de-Marne


#signature#


Adoptée à 42 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention


Retrait :
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				2023-02-20T12:16:05+0100

		Villejuif

		PIERRE GARZON ID cdcb9093f539b5c7a1818841ea651fc6a0adbf64

		Monsieur Le Maire












VILLE DE VILLEJUIF
DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE – ARRONDISSEMENT DE L’HAY-


LES-ROSES


SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 9 FÉVRIER 2023


L'an deux mille vingt trois, le neuf février, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence 
de M. Pierre GARZON, Maire. La séance est ouverte à 17 heures.


Nombre de conseillers
municipaux en exercice :


45


Certifie avoir fait afficher
ce jour à la porte de la
Mairie le compte rendu
sommaire de la séance
du Conseil municipal 


du 9 février 2023


PRÉSENTS :


M. Pierre GARZON, Mme Anne-Gaëlle LEYDIER, M. Gilbert CHASTAGNAC, M. Alain
WEBER,  Mme  Julie  LAMBILLIOTTE,  M.  Christophe  ACHOURI,  Mme  Rakia
ABDOURAHAMANE,  M.  Mostefa  SOFI,  Mme  Sylvie  MANTION,  M.  Gilles  LAFON,
Mme Mamilla KADRI, M. Guillaume BULCOURT, Mme Bianca BRIENZA, M. Ahcène
SAADI, Mme Cathy MOROT, M. Carel ASSOGBA, Mme Valérie MORIN, M. Guillaume
DU SOUICH, M. Philippe MEYNE, M. Thierry DUBOC, M. Maxime PLUSQUELLEC, M.
Mohand OUAHRANI, Mme Malika KACIMI, Mme Nadine PASQUET, M. Kévin PARRA
RAMIREZ, Mme Nadia REKRIS, M. Alain LIPIETZ, M. Ozer OZTORUN, M. Antonin
COIS, Mme Marie-France ETTORI, M. Alain MILLE, M. Mahrouf BOUNEGTA, Mme
Christelle ESCLANGON, Mme Aducinda DA SILVA, M. André MIMRAN, M. Mamadou
TOUNKARA


ABSENTS REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR :


Mme GANDAIS par M. LIPIETZ
Mme MUNOZ par M. COIS
Mme BELLIN par M. GARZON
Mme TAILLE-POLIAN par M. LAFON
M. RAMOS par M. BOUNEGTA
Mme OUCHARD par M. MIMRAN


ABSENTS NON REPRÉSENTÉS :


Mme Dalila BAKOUR
Mme Valérie ARLÉ
M. Marc BADEL


Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément à
l’article  L.2121-15 du Code général  des collectivités territoriales,  il  a  été procédé à la
nomination d’un secrétaire de séance pris au sein du conseil. Mme Valérie MORIN a été
désignée pour remplir cette fonction, qu’elle a acceptée.


DÉLIBÉRATION N° DEL2023_003 SÉANCE DU 9 FÉVRIER 2023


OBJET     : RAPPORT D'ORIENTATION BUDGÉTAIRE 2023


VU le  Code général  des  collectivités  territoriales,  notamment  ses  articles  L.  2121-29,
L.2312-1 et D. 2312-3 ;


VU la  loi  n° 2015-991 du 07 août  2016 portant  nouvelle  organisation territoriale de la
République (NOTRe) notamment son article 107 ;


VU le projet de Loi de programmation des finances publiques  pour les années 2023 -
2027 ;
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CONSIDÉRANT  le rapport présenté ce jour comportant les orientations budgétaires 2023
portant sur le Budget principal de la Ville et le Budget Annexe,


CONSIDÉRANT  le débat sur les orientations budgétaires 2023 du Budget principal de la
Ville qui s’est déroulé en séance ce jour,


LE CONSEIL MUNICIPAL DÉLIBÈRE :


PREND ACTE que le Rapport relatif aux orientations Budgétaires pour l’année 2023 a été
présenté au conseil municipal et que le débat portant sur ledit rapport a eu lieu.


Secrétaire de séance Pierre GARZON
Maire


Conseiller départemental du Val-de-Marne


#signature#


Adoptée à 42 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention


Retrait :
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				2023-02-20T12:15:58+0100

		Villejuif

		PIERRE GARZON ID 7c2c03ddb45e318e107ea8b7bfce746832363554

		Monsieur Le Maire












VILLE DE VILLEJUIF
DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE – ARRONDISSEMENT DE L’HAY-


LES-ROSES


SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 9 FÉVRIER 2023


L'an deux mille vingt trois, le neuf février, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence 
de M. Pierre GARZON, Maire. La séance est ouverte à 17 heures.


Nombre de conseillers
municipaux en exercice :


45


Certifie avoir fait afficher
ce jour à la porte de la
Mairie le compte rendu
sommaire de la séance
du Conseil municipal 


du 9 février 2023


PRÉSENTS :


M. Pierre GARZON, Mme Anne-Gaëlle LEYDIER, M. Gilbert CHASTAGNAC, M. Alain
WEBER,  Mme  Julie  LAMBILLIOTTE,  M.  Christophe  ACHOURI,  Mme  Rakia
ABDOURAHAMANE,  M.  Mostefa  SOFI,  Mme  Sylvie  MANTION,  M.  Gilles  LAFON,
Mme Mamilla KADRI, M. Guillaume BULCOURT, Mme Bianca BRIENZA, M. Ahcène
SAADI, Mme Cathy MOROT, M. Carel ASSOGBA, Mme Valérie MORIN, M. Guillaume
DU SOUICH, M. Philippe MEYNE, M. Thierry DUBOC, M. Maxime PLUSQUELLEC, M.
Mohand OUAHRANI, Mme Malika KACIMI, Mme Nadine PASQUET, M. Kévin PARRA
RAMIREZ, Mme Nadia REKRIS, M. Alain LIPIETZ, M. Ozer OZTORUN, M. Antonin
COIS, Mme Marie-France ETTORI, M. Alain MILLE, M. Mahrouf BOUNEGTA, Mme
Christelle ESCLANGON, Mme Aducinda DA SILVA, M. André MIMRAN, M. Mamadou
TOUNKARA


ABSENTS REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR :


Mme GANDAIS par M. LIPIETZ
Mme MUNOZ par M. COIS
Mme BELLIN par M. GARZON
Mme TAILLE-POLIAN par M. LAFON
M. RAMOS par M. BOUNEGTA
Mme OUCHARD par M. MIMRAN


ABSENTS NON REPRÉSENTÉS :


Mme Dalila BAKOUR
Mme Valérie ARLÉ
M. Marc BADEL


Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément à
l’article  L.2121-15 du Code général  des collectivités territoriales,  il  a  été procédé à la
nomination d’un secrétaire de séance pris au sein du conseil. Mme Valérie MORIN a été
désignée pour remplir cette fonction, qu’elle a acceptée.


DÉLIBÉRATION N° DEL2023_004 SÉANCE DU 9 FÉVRIER 2023


OBJET     :  RAPPORT  D’ACTIVITÉ  DU  SYNDICAT  INTERCOMMUNAL  DE  LA
PÉRIPHÉRIE  DE  PARIS  POUR  LES  ÉNERGIES  ET  LES  RÉSEAUX  DE
COMMUNICATION RELATIF À L’ANNÉE 2021


Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article


L.5211-39,


VILLEJUIF.FR







Vu  le  courrier  n°2022-1002 du Syndicat  Intercommunal  de la  Périphérie  de
Paris  pour  les  Énergies et les Réseaux  de Communication transmettant le
rapport d’activité 2021 du syndicat,


Vu le rapport d’activité du Syndicat Intercommunal de la Périphérie de Paris
pour les Énergies et les Réseaux de Communication pour l'année 2021,


Vu le  compte  administratif  arrêté  par  le  Syndicat  Intercommunal  de  la
Périphérie de Paris pour les Énergies et les Réseaux de Communication pour
l’année 2021,


Considérant que la commune est adhérente au Syndicat Intercommunal de la
Périphérie de Paris pour les Énergies et les Réseaux de Communication,


Après  avoir  entendu  le  rapport  des  délégués  de  la  commune  au  Syndicat
Intercommunal de la Périphérie de Paris pour les Énergies et les Réseaux de
Communication,


LE CONSEIL MUNICIPAL DÉLIBÈRE :


Article unique :        Prend acte du rapport d’activité du Syndicat Intercommunal de la
Périphérie de Paris pour les Énergies et les Réseaux de Communication  au titre de
l’année 2021.


Secrétaire de séance Pierre GARZON
Maire


Conseiller départemental du Val-de-Marne


#signature#


Adoptée à 0 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention


Retrait :
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				2023-02-20T12:15:47+0100

		Villejuif

		PIERRE GARZON ID 35f41cff5187b282f7915a3c827d731ebca11755

		Monsieur Le Maire












VILLE DE VILLEJUIF
DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE – ARRONDISSEMENT DE L’HAY-


LES-ROSES


SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 9 FÉVRIER 2023


L'an deux mille vingt trois, le neuf février, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence 
de M. Pierre GARZON, Maire. La séance est ouverte à 17 heures.


Nombre de conseillers
municipaux en exercice :


45


Certifie avoir fait afficher
ce jour à la porte de la
Mairie le compte rendu
sommaire de la séance
du Conseil municipal 


du 9 février 2023


PRÉSENTS :


M. Pierre GARZON, Mme Anne-Gaëlle LEYDIER, M. Gilbert CHASTAGNAC, M. Alain
WEBER,  Mme  Julie  LAMBILLIOTTE,  M.  Christophe  ACHOURI,  Mme  Rakia
ABDOURAHAMANE,  M.  Mostefa  SOFI,  Mme  Sylvie  MANTION,  M.  Gilles  LAFON,
Mme Mamilla KADRI, M. Guillaume BULCOURT, Mme Bianca BRIENZA, M. Ahcène
SAADI, Mme Cathy MOROT, M. Carel ASSOGBA, Mme Valérie MORIN, M. Guillaume
DU SOUICH, M. Philippe MEYNE, M. Thierry DUBOC, M. Maxime PLUSQUELLEC, M.
Mohand OUAHRANI, Mme Malika KACIMI, Mme Nadine PASQUET, M. Kévin PARRA
RAMIREZ, Mme Nadia REKRIS, M. Alain LIPIETZ, M. Ozer OZTORUN, M. Antonin
COIS, Mme Marie-France ETTORI, M. Alain MILLE, M. Mahrouf BOUNEGTA, Mme
Christelle ESCLANGON, Mme Aducinda DA SILVA, M. André MIMRAN, M. Mamadou
TOUNKARA


ABSENTS REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR :


Mme GANDAIS par M. LIPIETZ
Mme MUNOZ par M. COIS
Mme BELLIN par M. GARZON
Mme TAILLE-POLIAN par M. LAFON
M. RAMOS par M. BOUNEGTA
Mme OUCHARD par M. MIMRAN


ABSENTS NON REPRÉSENTÉS :


Mme Dalila BAKOUR
Mme Valérie ARLÉ
M. Marc BADEL


Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément à
l’article  L.2121-15 du Code général  des collectivités territoriales,  il  a  été procédé à la
nomination d’un secrétaire de séance pris au sein du conseil. Mme Valérie MORIN a été
désignée pour remplir cette fonction, qu’elle a acceptée.


DÉLIBÉRATION N° DEL2023_005 SÉANCE DU 9 FÉVRIER 2023


OBJET     :  ACQUISITION  DE  LA  FERME  LES  FRÉMIS  À  TANNERRE-EN-PUISAYE
(YONNE)


VU le code général des collectivités territoriales,


CONSIDÉRANT que  la  Commune  a  pour  projet  de  trouver  un  terrain  de  villégiature
susceptible d’accueillir les enfants et les familles de la ville pour des sorties au vert ou des
petites vacances. La crise sanitaire a empêché de nombreux départs, et la ville souhaite
offrir à tous la possibilité de profiter d’espaces en plein air, qui leur permettent d’être au
contact de la nature ; 


CONSIDÉRANT que la Ferme Les Frémis située à  TANNERRE-EN PUYSAIS (YONNE), est
une exploitation agricole ayant précédemment pour activités le maraîchage en agriculture


VILLEJUIF.FR







biologique et la production fruitière, composée d’une ancienne maison d’habitation et de
trois bâtiments agricoles, ainsi  que d’un second îlot foncier en nature de pré distant de
500 mètres et bordé par un ruisseau ;


CONSIDÉRANT que l’acquisition de cette propriété permettra ainsi de répondre à deux
objectifs forts de l’engagement municipal auprès des villejuifois-es : favoriser l’accès de
tous à  un lieu de vacances,  où ils  pourront  séjourner  quelques jours dans un format
« camping à la ferme », et développer l’accès et la sensibilisation sur l’alimentation saine
et durable ;


CONSIDÉRANT que  la  Collectivité  est  fortement  engagée  dans  une  démarche  de
transition écologique, et ambitionne de développer sa politique d’alimentation durable et
que l’idée est de mettre en place un projet agricole permettant de répondre à des enjeux
d’alimentation locale de qualité, tout en étant support de liens sociaux et de pédagogie ;


CONSIDÉRANT que le  prix  de  vente  global  de cette  propriété  est  de  421.000  euros
(QUATRE CENT VINGT ET UN MILLE EUROS), auquel s’ajoutent 42.000 euros HT de frais à la
SAFER Bourgogne Franche-comté en charge de la vente du bien ; 


CONSIDÉRANT qu'il  convient donc que le Conseil  municipal acte du principe de cette
opération.


LE CONSEIL MUNICIPAL DÉLIBÈRE :


Article 1 : Donne son  accord  sur  la  poursuite  des discussions  visant  à
l’acquisition de la ferme des frémis à Tannerre-en-Puisaye. 


Secrétaire de séance Pierre GARZON
Maire


Conseiller départemental du Val-de-Marne


#signature#


Adoptée à 28 voix pour, 14 voix contre, 0 abstention


Retrait :
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		Villejuif

		PIERRE GARZON ID eab356f31e7ac90d22c0df6c55ba1781cdc66cc8

		Monsieur Le Maire












VILLE DE VILLEJUIF
DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE – ARRONDISSEMENT DE L’HAY-


LES-ROSES


SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 9 FÉVRIER 2023


L'an deux mille vingt trois, le neuf février, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence 
de M. Pierre GARZON, Maire. La séance est ouverte à 17 heures.


Nombre de conseillers
municipaux en exercice :


45


Certifie avoir fait afficher
ce jour à la porte de la
Mairie le compte rendu
sommaire de la séance
du Conseil municipal 


du 9 février 2023


PRÉSENTS :


M. Pierre GARZON, Mme Anne-Gaëlle LEYDIER, M. Gilbert CHASTAGNAC, M. Alain
WEBER,  Mme  Julie  LAMBILLIOTTE,  M.  Christophe  ACHOURI,  Mme  Rakia
ABDOURAHAMANE,  M.  Mostefa  SOFI,  Mme  Sylvie  MANTION,  M.  Gilles  LAFON,
Mme Mamilla KADRI, M. Guillaume BULCOURT, Mme Bianca BRIENZA, M. Ahcène
SAADI, Mme Cathy MOROT, M. Carel ASSOGBA, Mme Valérie MORIN, M. Guillaume
DU SOUICH, M. Philippe MEYNE, M. Thierry DUBOC, M. Maxime PLUSQUELLEC, M.
Mohand OUAHRANI, Mme Malika KACIMI, Mme Nadine PASQUET, M. Kévin PARRA
RAMIREZ, Mme Nadia REKRIS, M. Alain LIPIETZ, M. Ozer OZTORUN, M. Antonin
COIS, Mme Marie-France ETTORI, M. Alain MILLE, M. Mahrouf BOUNEGTA, Mme
Christelle ESCLANGON, Mme Aducinda DA SILVA, M. Mamadou TOUNKARA


ABSENTS REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR :


Mme GANDAIS par M. LIPIETZ
Mme MUNOZ par M. COIS
Mme BELLIN par M. GARZON
Mme TAILLE-POLIAN par M. LAFON
M. RAMOS par M. BOUNEGTA


ABSENTS NON REPRÉSENTÉS :


Mme Dalila BAKOUR
M. André MIMRAN
Mme Fadma OUCHARD
Mme Valérie ARLÉ
M. Marc BADEL


Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément à
l’article  L.2121-15 du Code général  des collectivités territoriales,  il  a  été procédé à la
nomination d’un secrétaire de séance pris au sein du conseil. Mme Valérie MORIN a été
désignée pour remplir cette fonction, qu’elle a acceptée.


DÉLIBÉRATION N° DEL2023_006 SÉANCE DU 9 FÉVRIER 2023


OBJET     :  AVENANT  N°2022-001  À  LA  CONVENTION  D’OBJECTIFS  ET  DE
FINANCEMENT  N°2305-4085  –  PRESTATION  DE  SERVICE  DES  «  EAJE  »
(ETABLISSEMENTS D’ACCUEIL DU JEUNE ENFANT) - BONUS « TERRITOIRE CTG
», SIGNÉE ENTRE LA CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES DU VAL-DE-MARNE
ET LA VILLE DE VILLEJUIF


VU le Code général des collectivités territoriales,


VU la  Convention  d’Objectif  et  de  Financement  pour  les  Établissements  d’Accueil  du
Jeune Enfant (EAJE) conclue entre la Caisse d’Allocation Familiale du Val-de-Marne et la
Ville de Villejuif pour la période de 2022 à 2025,


VILLEJUIF.FR







VU le projet d’avenant à ladite convention d’objectifs et de financement relatif au « Bonus
Territoire » Prestation de Service des EAJE pour la Mini-Crèche des Hautes Bruyères,


VU le budget communal,


CONSIDÉRANT la nécessité d’approuver cet avenant afin de percevoir les financements
complémentaires à la Prestation de Service Unique.


LE CONSEIL MUNICIPAL DÉLIBÈRE :


Article 1 : Approuve  les  termes  du  projet  d’avenant  n°2022-001  à  la  Convention
d’Objectifs  et  de  Financement  n°2305-4085  –  Prestation  de  service  des  «  Eaje  »
(Établissements d’Accueil du Jeune Enfant) - Bonus « territoire CTG », signée entre la
Caisse d’Allocations Familiales du Val-de-Marne et la Ville de Villejuif pour la période du
1er janvier 2022 au 31 décembre 2025.


Article 2 : Autorise Monsieur le Maire à signer ledit avenant.


Article 3 : Dit que la recette sera imputée au budget communal, chapitre 74.


Secrétaire de séance Pierre GARZON
Maire


Conseiller départemental du Val-de-Marne


#signature#


Adoptée à 40 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention


Retrait :
  


VILLEJUIF.FR

































				2023-02-20T12:08:23+0100

		Villejuif

		PIERRE GARZON ID cb6bcedb50ab210744329d9b057404ebc3e0bc3b

		Monsieur Le Maire












VILLE DE VILLEJUIF
DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE – ARRONDISSEMENT DE L’HAY-


LES-ROSES


SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 9 FÉVRIER 2023


L'an deux mille vingt trois, le neuf février, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence 
de M. Pierre GARZON, Maire. La séance est ouverte à 17 heures.


Nombre de conseillers
municipaux en exercice :


45


Certifie avoir fait afficher
ce jour à la porte de la
Mairie le compte rendu
sommaire de la séance
du Conseil municipal 


du 9 février 2023


PRÉSENTS :


M. Pierre GARZON, Mme Anne-Gaëlle LEYDIER, M. Gilbert CHASTAGNAC, M. Alain
WEBER,  Mme  Julie  LAMBILLIOTTE,  M.  Christophe  ACHOURI,  Mme  Rakia
ABDOURAHAMANE,  M.  Mostefa  SOFI,  Mme  Sylvie  MANTION,  M.  Gilles  LAFON,
Mme Mamilla KADRI, M. Guillaume BULCOURT, Mme Bianca BRIENZA, M. Ahcène
SAADI, Mme Cathy MOROT, M. Carel ASSOGBA, Mme Valérie MORIN, M. Guillaume
DU SOUICH, M. Philippe MEYNE, M. Thierry DUBOC, M. Maxime PLUSQUELLEC, M.
Mohand OUAHRANI, Mme Malika KACIMI, Mme Nadine PASQUET, M. Kévin PARRA
RAMIREZ, Mme Nadia REKRIS, M. Alain LIPIETZ, M. Ozer OZTORUN, M. Antonin
COIS, Mme Marie-France ETTORI, M. Alain MILLE, M. Mahrouf BOUNEGTA, Mme
Christelle ESCLANGON, Mme Aducinda DA SILVA, M. Mamadou TOUNKARA


ABSENTS REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR :


Mme GANDAIS par M. LIPIETZ
Mme MUNOZ par M. COIS
Mme BELLIN par M. GARZON
Mme TAILLE-POLIAN par M. LAFON
M. RAMOS par M. BOUNEGTA


ABSENTS NON REPRÉSENTÉS :


Mme Dalila BAKOUR
M. André MIMRAN
Mme Fadma OUCHARD
Mme Valérie ARLÉ
M. Marc BADEL


Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément à
l’article  L.2121-15 du Code général  des collectivités territoriales,  il  a  été procédé à la
nomination d’un secrétaire de séance pris au sein du conseil. Mme Valérie MORIN a été
désignée pour remplir cette fonction, qu’elle a acceptée.


DÉLIBÉRATION N° DEL2023_007 SÉANCE DU 9 FÉVRIER 2023


OBJET     :  AVENANT  N°2022-001  À  LA  CONVENTION  D’OBJECTIFS  ET  DE
FINANCEMENT  N°2305-4077  –  PRESTATION  DE  SERVICE  DES  «  EAJE  »
(ETABLISSEMENTS D’ACCUEIL DU JEUNE ENFANT) - BONUS « TERRITOIRE CTG
», SIGNÉE ENTRE LA CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES DU VAL-DE-MARNE
ET LA VILLE DE VILLEJUIF


VU le Code général des collectivités territoriales,


VU la  Convention d’Objectifs et  de Financement  pour les Établissements d’Accueil  du
Jeune Enfant (EAJE) conclue entre la Caisse d’Allocation Familiale du Val-de-Marne et la
Ville de Villejuif pour la période de 2022 à 2025,


VILLEJUIF.FR







VU le projet d’avenant à ladite convention d’objectif et de financement relatif au « Bonus
Territoire » Prestation de Service des EAJE pour la Halte Garderie Les Esselières,


VU le budget communal,


CONSIDÉRANT la nécessité d’approuver cet avenant afin de percevoir les financements
complémentaires à la Prestation de Service Unique.


LE CONSEIL MUNICIPAL DÉLIBÈRE :


Article 1 : Approuve  les  termes  du  projet  d’avenant  n°2022-001  à  la  Convention
d’Objectifs  et  de  Financement  n°2305-4077  –  Prestation  de  service  des  «  Eaje  »
(Etablissements d’Accueil du Jeune Enfant) - Bonus « territoire CTG », signée entre la
Caisse d’Allocations Familiales du Val-de-Marne et la Ville de Villejuif pour la période du
1er janvier 2022 au 31 décembre 2025.


Article 2 : Autorise Monsieur le Maire à signer ledit avenant.


Article 3 : Dit que la recette sera imputée au budget communal, chapitre 74.


Secrétaire de séance Pierre GARZON
Maire


Conseiller départemental du Val-de-Marne


#signature#


Adoptée à 40 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention


Retrait :
  


VILLEJUIF.FR

































				2023-02-20T12:08:09+0100

		Villejuif

		PIERRE GARZON ID 38ae7dfb7ea55d4546a174c76b6c3600ee40cfca

		Monsieur Le Maire












VILLE DE VILLEJUIF
DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE – ARRONDISSEMENT DE L’HAY-


LES-ROSES


SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 9 FÉVRIER 2023


L'an deux mille vingt trois, le neuf février, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence 
de M. Pierre GARZON, Maire. La séance est ouverte à 17 heures.


Nombre de conseillers
municipaux en exercice :


45


Certifie avoir fait afficher
ce jour à la porte de la
Mairie le compte rendu
sommaire de la séance
du Conseil municipal 


du 9 février 2023


PRÉSENTS :


M. Pierre GARZON, Mme Anne-Gaëlle LEYDIER, M. Gilbert CHASTAGNAC, M. Alain
WEBER,  Mme  Julie  LAMBILLIOTTE,  M.  Christophe  ACHOURI,  Mme  Rakia
ABDOURAHAMANE,  M.  Mostefa  SOFI,  Mme  Sylvie  MANTION,  M.  Gilles  LAFON,
Mme Mamilla KADRI, M. Guillaume BULCOURT, Mme Bianca BRIENZA, M. Ahcène
SAADI, Mme Cathy MOROT, M. Carel ASSOGBA, Mme Valérie MORIN, M. Guillaume
DU SOUICH, M. Philippe MEYNE, M. Thierry DUBOC, M. Maxime PLUSQUELLEC, M.
Mohand OUAHRANI, Mme Malika KACIMI, Mme Nadine PASQUET, M. Kévin PARRA
RAMIREZ, Mme Nadia REKRIS, M. Alain LIPIETZ, M. Ozer OZTORUN, M. Antonin
COIS, Mme Marie-France ETTORI, M. Alain MILLE, M. Mahrouf BOUNEGTA, Mme
Christelle ESCLANGON, Mme Aducinda DA SILVA, M. Mamadou TOUNKARA


ABSENTS REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR :


Mme GANDAIS par M. LIPIETZ
Mme MUNOZ par M. COIS
Mme BELLIN par M. GARZON
Mme TAILLE-POLIAN par M. LAFON
M. RAMOS par M. BOUNEGTA


ABSENTS NON REPRÉSENTÉS :


Mme Dalila BAKOUR
M. André MIMRAN
Mme Fadma OUCHARD
Mme Valérie ARLÉ
M. Marc BADEL


Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément à
l’article  L.2121-15 du Code général  des collectivités territoriales,  il  a  été procédé à la
nomination d’un secrétaire de séance pris au sein du conseil. Mme Valérie MORIN a été
désignée pour remplir cette fonction, qu’elle a acceptée.


DÉLIBÉRATION N° DEL2023_008 SÉANCE DU 9 FÉVRIER 2023


OBJET     :  AVENANT  N°2022-001  À  LA  CONVENTION  D’OBJECTIFS  ET  DE
FINANCEMENT  N°2305-4084  –  PRESTATION  DE  SERVICE  DES  «  EAJE  »
(ETABLISSEMENTS D’ACCUEIL DU JEUNE ENFANT) - BONUS « TERRITOIRE CTG
», SIGNÉE ENTRE LA CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES DU VAL-DE-MARNE
ET LA VILLE DE VILLEJUIF


VU le Code général des collectivités territoriales,


VU la  Convention d’Objectifs et  de Financement  pour les Établissements d’Accueil  du
Jeune Enfant (EAJE) conclue entre la Caisse d’Allocation Familiale du Val-de-Marne et la
Ville de Villejuif pour la période de 2022 à 2025,


VILLEJUIF.FR







VU le projet d’avenant à ladite convention d’objectif et de financement relatif au « Bonus
Territoire » Prestation de Service des EAJE pour la Crèche Robert Lebon,


VU le budget communal,


CONSIDÉRANT la nécessité d’approuver cet avenant afin de percevoir les financements
complémentaires à la Prestation de Service Unique.


LE CONSEIL MUNICIPAL DÉLIBÈRE :


Article 1 : Approuve  les  termes  du  projet  d’avenant  n°2022-001  à  la  Convention
d’Objectifs  et  de  Financement  n°2305-4084  –  Prestation  de  service  des  «  Eaje  »
(Établissements d’Accueil du Jeune Enfant) - Bonus « territoire CTG », signée entre la
Caisse d’Allocations Familiales du Val-de-Marne et la Ville de Villejuif pour la période du
1er janvier 2022 au 31 décembre 2025.


Article 2 : Autorise Monsieur le Maire à signer ledit avenant.


Article 3 : Dit que la recette sera imputée au budget communal, chapitre 74.


Secrétaire de séance Pierre GARZON
Maire


Conseiller départemental du Val-de-Marne


#signature#


Adoptée à 40 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention


Retrait :
  


VILLEJUIF.FR

































				2023-02-20T12:08:13+0100

		Villejuif

		PIERRE GARZON ID b5d253845cebefdc5c2043d673859276f67b33c4

		Monsieur Le Maire












VILLE DE VILLEJUIF
DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE – ARRONDISSEMENT DE L’HAY-


LES-ROSES


SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 9 FÉVRIER 2023


L'an deux mille vingt trois, le neuf février, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence 
de M. Pierre GARZON, Maire. La séance est ouverte à 17 heures.


Nombre de conseillers
municipaux en exercice :


45


Certifie avoir fait afficher
ce jour à la porte de la
Mairie le compte rendu
sommaire de la séance
du Conseil municipal 


du 9 février 2023


PRÉSENTS :


M. Pierre GARZON, Mme Anne-Gaëlle LEYDIER, M. Gilbert CHASTAGNAC, M. Alain
WEBER,  Mme  Julie  LAMBILLIOTTE,  M.  Christophe  ACHOURI,  Mme  Rakia
ABDOURAHAMANE,  M.  Mostefa  SOFI,  Mme  Sylvie  MANTION,  M.  Gilles  LAFON,
Mme Mamilla KADRI, M. Guillaume BULCOURT, Mme Bianca BRIENZA, M. Ahcène
SAADI, Mme Cathy MOROT, M. Carel ASSOGBA, Mme Valérie MORIN, M. Guillaume
DU SOUICH, M. Philippe MEYNE, M. Thierry DUBOC, M. Maxime PLUSQUELLEC, M.
Mohand OUAHRANI, Mme Malika KACIMI, Mme Nadine PASQUET, M. Kévin PARRA
RAMIREZ, Mme Nadia REKRIS, M. Alain LIPIETZ, M. Ozer OZTORUN, M. Antonin
COIS, Mme Marie-France ETTORI, M. Alain MILLE, M. Mahrouf BOUNEGTA, Mme
Christelle ESCLANGON, Mme Aducinda DA SILVA, M. Mamadou TOUNKARA


ABSENTS REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR :


Mme GANDAIS par M. LIPIETZ
Mme MUNOZ par M. COIS
Mme BELLIN par M. GARZON
Mme TAILLE-POLIAN par M. LAFON
M. RAMOS par M. BOUNEGTA


ABSENTS NON REPRÉSENTÉS :


Mme Dalila BAKOUR
M. André MIMRAN
Mme Fadma OUCHARD
Mme Valérie ARLÉ
M. Marc BADEL


Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément à
l’article  L.2121-15 du Code général  des collectivités territoriales,  il  a  été procédé à la
nomination d’un secrétaire de séance pris au sein du conseil. Mme Valérie MORIN a été
désignée pour remplir cette fonction, qu’elle a acceptée.


DÉLIBÉRATION N° DEL2023_009 SÉANCE DU 9 FÉVRIER 2023


OBJET     :  AVENANT  N°2022-001  À  LA  CONVENTION  D’OBJECTIFS  ET  DE
FINANCEMENT  N°2305-4086  –  PRESTATION  DE  SERVICE  DES  «  EAJE  »
(ETABLISSEMENTS D’ACCUEIL DU JEUNE ENFANT) - BONUS « TERRITOIRE CTG
», SIGNÉE ENTRE LA CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES DU VAL-DE-MARNE
ET LA VILLE DE VILLEJUIF


VU le Code général des collectivités territoriales,


VU la  Convention  d’Objectif  et  de  Financement  pour  les  Établissements  d’Accueil  du
Jeune Enfant (EAJE) conclue entre la Caisse d’Allocation Familiale du Val-de-Marne et la
Ville de Villejuif pour la période de 2022 à 2025,


VILLEJUIF.FR







VU le projet d’avenant à ladite convention d’objectifs et de financement relatif au « Bonus
Territoire » Prestation de Service des EAJE pour la crèche Paul Vaillant Couturier,


VU le budget communal,


CONSIDÉRANT la nécessité d’approuver cet avenant afin de percevoir les financements
complémentaires à la Prestation de Service Unique.


LE CONSEIL MUNICIPAL DÉLIBÈRE :


Article 1 : Approuve  les  termes  du  projet  d’avenant  n°2022-001  à  la  Convention
d’Objectifs  et  de  Financement  n°2305-4086  –  Prestation  de  service  des  «  Eaje  »
(Établissements d’Accueil du Jeune Enfant) - Bonus « territoire CTG », signée entre la
Caisse d’Allocations Familiales du Val-de-Marne et la Ville de Villejuif pour la période du
1er janvier 2022 au 31 décembre 2025.


Article 2 : Autorise Monsieur le Maire  à signer ledit avenant.


Article 3 : Dit que la recette sera imputée au budget communal, chapitre 74.


Secrétaire de séance Pierre GARZON
Maire


Conseiller départemental du Val-de-Marne


#signature#


Adoptée à 40 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention


Retrait :
  


VILLEJUIF.FR

































				2023-02-20T12:08:27+0100

		Villejuif

		PIERRE GARZON ID bdee838f6bf897083c39b2040a8612bcd20eab14

		Monsieur Le Maire












VILLE DE VILLEJUIF
DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE – ARRONDISSEMENT DE L’HAY-


LES-ROSES


SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 9 FÉVRIER 2023


L'an deux mille vingt trois, le neuf février, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence 
de M. Pierre GARZON, Maire. La séance est ouverte à 17 heures.


Nombre de conseillers
municipaux en exercice :


45


Certifie avoir fait afficher
ce jour à la porte de la
Mairie le compte rendu
sommaire de la séance
du Conseil municipal 


du 9 février 2023


PRÉSENTS :


M. Pierre GARZON, Mme Anne-Gaëlle LEYDIER, M. Gilbert CHASTAGNAC, M. Alain
WEBER,  Mme  Julie  LAMBILLIOTTE,  M.  Christophe  ACHOURI,  Mme  Rakia
ABDOURAHAMANE,  M.  Mostefa  SOFI,  Mme  Sylvie  MANTION,  M.  Gilles  LAFON,
Mme Mamilla KADRI, M. Guillaume BULCOURT, Mme Bianca BRIENZA, M. Ahcène
SAADI, Mme Cathy MOROT, M. Carel ASSOGBA, Mme Valérie MORIN, M. Guillaume
DU SOUICH, M. Philippe MEYNE, M. Thierry DUBOC, M. Maxime PLUSQUELLEC, M.
Mohand OUAHRANI, Mme Malika KACIMI, Mme Nadine PASQUET, M. Kévin PARRA
RAMIREZ, Mme Nadia REKRIS, M. Alain LIPIETZ, M. Ozer OZTORUN, M. Antonin
COIS, Mme Marie-France ETTORI, M. Alain MILLE, M. Mahrouf BOUNEGTA, Mme
Christelle ESCLANGON, Mme Aducinda DA SILVA, M. Mamadou TOUNKARA


ABSENTS REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR :


Mme GANDAIS par M. LIPIETZ
Mme MUNOZ par M. COIS
Mme BELLIN par M. GARZON
Mme TAILLE-POLIAN par M. LAFON
M. RAMOS par M. BOUNEGTA


ABSENTS NON REPRÉSENTÉS :


Mme Dalila BAKOUR
M. André MIMRAN
Mme Fadma OUCHARD
Mme Valérie ARLÉ
M. Marc BADEL


Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément à
l’article  L.2121-15 du Code général  des collectivités territoriales,  il  a  été procédé à la
nomination d’un secrétaire de séance pris au sein du conseil. Mme Valérie MORIN a été
désignée pour remplir cette fonction, qu’elle a acceptée.


DÉLIBÉRATION N° DEL2023_010 SÉANCE DU 9 FÉVRIER 2023


OBJET     :  AVENANT  N°2022-001  À  LA  CONVENTION  D’OBJECTIFS  ET  DE
FINANCEMENT  N°2305-4090  –  PRESTATION  DE  SERVICE  DES  «  EAJE  »
(ETABLISSEMENTS D’ACCUEIL DU JEUNE ENFANT) - BONUS « TERRITOIRE CTG
», SIGNÉE ENTRE LA CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES DU VAL-DE-MARNE
ET LA VILLE DE VILLEJUIF


VU le Code général des collectivités territoriales,


VU la  Convention  d’Objectif  et  de  Financement  pour  les  Établissements  d’Accueil  du
Jeune Enfant (EAJE) conclue entre la Caisse d’Allocation Familiale du Val-de-Marne et la
Ville de Villejuif pour la période de 2022 à 2025,


VILLEJUIF.FR







VU le projet d’avenant à ladite convention d’objectif et de financement relatif au « Bonus
Territoire » Prestation de Service des EAJE pour la crèche Lucie Aubrac,


VU le budget communal,


CONSIDÉRANT la nécessité d’approuver cet avenant afin de percevoir les financements
complémentaires à la Prestation de Service Unique.


LE CONSEIL MUNICIPAL DÉLIBÈRE :


Article 1 : Approuve  les  termes  du  projet  d’avenant  n°2022-001  à  la  Convention
d’Objectifs  et  de  Financement  n°2305-4090  –  Prestation  de  service  des  «  Eaje  »
(Établissements d’Accueil du Jeune Enfant) - Bonus « territoire CTG », signée entre la
Caisse d’Allocations Familiales du Val-de-Marne et la Ville de Villejuif pour la période du
1er janvier 2022 au 31 décembre 2025.


Article 2 : Autorise Monsieur le Maire à signer ledit avenant.


Article 3 : Dit que la recette sera imputée au budget communal, chapitre 74.


Secrétaire de séance Pierre GARZON
Maire


Conseiller départemental du Val-de-Marne


#signature#


Adoptée à 40 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention


Retrait :
  


VILLEJUIF.FR

































				2023-02-20T12:08:39+0100

		Villejuif

		PIERRE GARZON ID d38c488a94c4c9619e639168ee5d9713c9bf8e11

		Monsieur Le Maire












VILLE DE VILLEJUIF
DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE – ARRONDISSEMENT DE L’HAY-


LES-ROSES


SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 9 FÉVRIER 2023


L'an deux mille vingt trois, le neuf février, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence 
de M. Pierre GARZON, Maire. La séance est ouverte à 17 heures.


Nombre de conseillers
municipaux en exercice :


45


Certifie avoir fait afficher
ce jour à la porte de la
Mairie le compte rendu
sommaire de la séance
du Conseil municipal 


du 9 février 2023


PRÉSENTS :


M. Pierre GARZON, Mme Anne-Gaëlle LEYDIER, M. Gilbert CHASTAGNAC, M. Alain
WEBER,  Mme  Julie  LAMBILLIOTTE,  M.  Christophe  ACHOURI,  Mme  Rakia
ABDOURAHAMANE,  M.  Mostefa  SOFI,  Mme  Sylvie  MANTION,  M.  Gilles  LAFON,
Mme Mamilla KADRI, M. Guillaume BULCOURT, Mme Bianca BRIENZA, M. Ahcène
SAADI, Mme Cathy MOROT, M. Carel ASSOGBA, Mme Valérie MORIN, M. Guillaume
DU SOUICH, M. Philippe MEYNE, M. Thierry DUBOC, M. Maxime PLUSQUELLEC, M.
Mohand OUAHRANI, Mme Malika KACIMI, Mme Nadine PASQUET, M. Kévin PARRA
RAMIREZ, Mme Nadia REKRIS, M. Alain LIPIETZ, M. Ozer OZTORUN, M. Antonin
COIS, Mme Marie-France ETTORI, M. Alain MILLE, M. Mahrouf BOUNEGTA, Mme
Christelle ESCLANGON, Mme Aducinda DA SILVA, M. Mamadou TOUNKARA


ABSENTS REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR :


Mme GANDAIS par M. LIPIETZ
Mme MUNOZ par M. COIS
Mme BELLIN par M. GARZON
Mme TAILLE-POLIAN par M. LAFON
M. RAMOS par M. BOUNEGTA


ABSENTS NON REPRÉSENTÉS :


Mme Dalila BAKOUR
M. André MIMRAN
Mme Fadma OUCHARD
Mme Valérie ARLÉ
M. Marc BADEL


Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément à
l’article  L.2121-15 du Code général  des collectivités territoriales,  il  a  été procédé à la
nomination d’un secrétaire de séance pris au sein du conseil. Mme Valérie MORIN a été
désignée pour remplir cette fonction, qu’elle a acceptée.


DÉLIBÉRATION N° DEL2023_011 SÉANCE DU 9 FÉVRIER 2023


OBJET     :  AVENANT  N°2022-001  À  LA  CONVENTION  D’OBJECTIFS  ET  DE
FINANCEMENT  N°2305-4089  –  PRESTATION  DE  SERVICE  DES  «  EAJE  »
(ETABLISSEMENTS D’ACCUEIL DU JEUNE ENFANT) - BONUS « TERRITOIRE CTG
», SIGNÉE ENTRE LA CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES DU VAL-DE-MARNE
ET LA VILLE DE VILLEJUIF


VU le Code général des collectivités territoriales,


VU la  Convention d’Objectifs et  de Financement  pour les Établissements d’Accueil  du
Jeune Enfant (EAJE) conclue entre la Caisse d’Allocation Familiale du Val-de-Marne et la
Ville de Villejuif pour la période de 2022 à 2025,


VILLEJUIF.FR







VU le projet d’avenant à ladite convention d’objectif et de financement relatif au « Bonus
Territoire » Prestation de Service des EAJE pour la Crèche des Guipons,


VU le budget communal,


CONSIDÉRANT la nécessité d’approuver cet avenant afin de percevoir les financements
complémentaires à la Prestation de Service Unique.


LE CONSEIL MUNICIPAL DÉLIBÈRE :


Article 1 : Approuve l’avenant n°2022-001 à la Convention d’Objectifs et de Financement
n°2305-4089 – Prestation de service des « Eaje » (Établissements d’Accueil du Jeune
Enfant) - Bonus « territoire CTG », signée entre la Caisse d’Allocations Familiales du Val-
de-Marne et la Ville de Villejuif pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025.


Article 2 : Autorise Monsieur le Maire à signer ledit avenant.


Article 3 : Dit que la recette sera imputée au budget communal, chapitre 74.


Secrétaire de séance Pierre GARZON
Maire


Conseiller départemental du Val-de-Marne


#signature#


Adoptée à 40 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention


Retrait :
  


VILLEJUIF.FR





























				2023-02-20T12:08:35+0100

		Villejuif

		PIERRE GARZON ID d46d28f150db773d0c4d0d9d9fed23a10fe0ef5a

		Monsieur Le Maire












VILLE DE VILLEJUIF
DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE – ARRONDISSEMENT DE L’HAY-


LES-ROSES


SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 9 FÉVRIER 2023


L'an deux mille vingt trois, le neuf février, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence 
de M. Pierre GARZON, Maire. La séance est ouverte à 17 heures.


Nombre de conseillers
municipaux en exercice :


45


Certifie avoir fait afficher
ce jour à la porte de la
Mairie le compte rendu
sommaire de la séance
du Conseil municipal 


du 9 février 2023


PRÉSENTS :


M. Pierre GARZON, Mme Anne-Gaëlle LEYDIER, M. Gilbert CHASTAGNAC, M. Alain
WEBER,  Mme  Julie  LAMBILLIOTTE,  M.  Christophe  ACHOURI,  Mme  Rakia
ABDOURAHAMANE,  M.  Mostefa  SOFI,  Mme  Sylvie  MANTION,  M.  Gilles  LAFON,
Mme Mamilla KADRI, M. Guillaume BULCOURT, Mme Bianca BRIENZA, M. Ahcène
SAADI, Mme Cathy MOROT, M. Carel ASSOGBA, Mme Valérie MORIN, M. Guillaume
DU SOUICH, M. Philippe MEYNE, M. Thierry DUBOC, M. Maxime PLUSQUELLEC, M.
Mohand OUAHRANI, Mme Malika KACIMI, Mme Nadine PASQUET, M. Kévin PARRA
RAMIREZ, Mme Nadia REKRIS, M. Alain LIPIETZ, M. Ozer OZTORUN, M. Antonin
COIS, Mme Marie-France ETTORI, M. Alain MILLE, M. Mahrouf BOUNEGTA, Mme
Christelle ESCLANGON, Mme Aducinda DA SILVA, M. Mamadou TOUNKARA


ABSENTS REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR :


Mme GANDAIS par M. LIPIETZ
Mme MUNOZ par M. COIS
Mme BELLIN par M. GARZON
Mme TAILLE-POLIAN par M. LAFON
M. RAMOS par M. BOUNEGTA


ABSENTS NON REPRÉSENTÉS :


Mme Dalila BAKOUR
M. André MIMRAN
Mme Fadma OUCHARD
Mme Valérie ARLÉ
M. Marc BADEL


Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément à
l’article  L.2121-15 du Code général  des collectivités territoriales,  il  a  été procédé à la
nomination d’un secrétaire de séance pris au sein du conseil. Mme Valérie MORIN a été
désignée pour remplir cette fonction, qu’elle a acceptée.


DÉLIBÉRATION N° DEL2023_012 SÉANCE DU 9 FÉVRIER 2023


OBJET     :  AVENANT  N°2022-001  À  LA  CONVENTION  D’OBJECTIFS  ET  DE
FINANCEMENT  N°2305-4087  –  PRESTATION  DE  SERVICE  DES  «  EAJE  »
(ETABLISSEMENTS D’ACCUEIL DU JEUNE ENFANT) - BONUS « TERRITOIRE CTG
», SIGNÉE ENTRE LA CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES DU VAL-DE-MARNE
ET LA VILLE DE VILLEJUIF


VU le Code général des collectivités territoriales,


VU la  Convention  d’Objectif  et  de  Financement  pour  les  Etablissements  d’Accueil  du
Jeune Enfant (EAJE) conclue entre la Caisse d’Allocation Familiale du Val-de-Marne et la
Ville de Villejuif pour la période de 2022 à 2025,


VILLEJUIF.FR







VU le projet d’avenant à ladite convention d’objectifs et de financement relatif au « Bonus
Territoire » Prestation de Service des EAJE pour le multi-accueil Nelson Mandela ,


VU le budget communal,


CONSIDÉRANT la nécessité d’approuver cet avenant afin de percevoir les financements
complémentaires à la Prestation de Service Unique.


LE CONSEIL MUNICIPAL DÉLIBÈRE :


Article 1 : Approuve l’avenant n°2022-001 à la Convention d’Objectifs et de Financement
n°2305-4087 – Prestation de service des « Eaje » (Etablissements d’Accueil du Jeune
Enfant) - Bonus « territoire CTG », signée entre la Caisse d’Allocations Familiales du Val-
de-Marne et la Ville de Villejuif pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025.


Article 2 : Autorise Monsieur le Maire à signer ledit avenant.


Article 3 : Dit que la recette sera imputée au budget communal, chapitre 74.


Secrétaire de séance Pierre GARZON
Maire


Conseiller départemental du Val-de-Marne


#signature#


Adoptée à 40 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention


Retrait :
  


VILLEJUIF.FR





























				2023-02-20T12:08:31+0100

		Villejuif

		PIERRE GARZON ID da3c08acdef07f8d89113a1ae95562d10bfee974

		Monsieur Le Maire












VILLE DE VILLEJUIF
DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE – ARRONDISSEMENT DE L’HAY-


LES-ROSES


SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 9 FÉVRIER 2023


L'an deux mille vingt trois, le neuf février, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence 
de M. Pierre GARZON, Maire. La séance est ouverte à 17 heures.


Nombre de conseillers
municipaux en exercice :


45


Certifie avoir fait afficher
ce jour à la porte de la
Mairie le compte rendu
sommaire de la séance
du Conseil municipal 


du 9 février 2023


PRÉSENTS :


M. Pierre GARZON, Mme Anne-Gaëlle LEYDIER, M. Gilbert CHASTAGNAC, M. Alain
WEBER,  Mme  Julie  LAMBILLIOTTE,  M.  Christophe  ACHOURI,  Mme  Rakia
ABDOURAHAMANE,  M.  Mostefa  SOFI,  Mme  Sylvie  MANTION,  M.  Gilles  LAFON,
Mme Mamilla KADRI, M. Guillaume BULCOURT, Mme Bianca BRIENZA, M. Ahcène
SAADI, Mme Cathy MOROT, M. Carel ASSOGBA, Mme Valérie MORIN, M. Guillaume
DU SOUICH, M. Philippe MEYNE, M. Thierry DUBOC, M. Maxime PLUSQUELLEC, M.
Mohand OUAHRANI, Mme Malika KACIMI, Mme Nadine PASQUET, M. Kévin PARRA
RAMIREZ, Mme Nadia REKRIS, M. Alain LIPIETZ, M. Ozer OZTORUN, M. Antonin
COIS, Mme Marie-France ETTORI, M. Alain MILLE, M. Mahrouf BOUNEGTA, Mme
Christelle ESCLANGON, Mme Aducinda DA SILVA, M. Mamadou TOUNKARA


ABSENTS REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR :


Mme GANDAIS par M. LIPIETZ
Mme MUNOZ par M. COIS
Mme BELLIN par M. GARZON
Mme TAILLE-POLIAN par M. LAFON
M. RAMOS par M. BOUNEGTA


ABSENTS NON REPRÉSENTÉS :


Mme Dalila BAKOUR
M. André MIMRAN
Mme Fadma OUCHARD
Mme Valérie ARLÉ
M. Marc BADEL


Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément à
l’article  L.2121-15 du Code général  des collectivités territoriales,  il  a  été procédé à la
nomination d’un secrétaire de séance pris au sein du conseil. Mme Valérie MORIN a été
désignée pour remplir cette fonction, qu’elle a acceptée.


DÉLIBÉRATION N° DEL2023_013 SÉANCE DU 9 FÉVRIER 2023


OBJET     : CONVENTION D'OBJECTIFS ET DE FINANCEMENT N°202200637- AIDE AU
FONCTIONNEMENT FONDS NATIONAL PARENTALITÉ VOLET 3 - LIEU RESSOURCE
PARENTALITÉ


VU le Code général des collectivités territoriales,


VU le budget communal,


VU le  projet  de  convention  d’objectifs  et  de  financement  proposé  par  la  Caisse
d’Allocations  Familiales  du  Val-de-Marne  de  soutien  financier  aux  « lieux  ressources
parentalité »,


VILLEJUIF.FR







CONSIDÉRANT la  nécessité  d’approuver  ladite  convention  afin  de  percevoir  les
financements  nécessaires  à  la  mise  en  œuvre  des  actions  qui  répondent  à
l’accompagnement des familles à la parentalité.


LE CONSEIL MUNICIPAL DÉLIBÈRE :


Article 1 : Approuve la convention d’objectifs et de financement « Aide au fonctionnement
lieu ressource parentalité » n°202200637 conclue entre la Caisse d’Allocations Familiales
du Val-de-Marne et la Ville, pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2023.


Article 2 : Autorise Monsieur le Maire à signer ladite convention ainsi que tous actes aux
effets ci-dessus.


Article 3 : Dit que la recette sera imputée au budget communal, chapitre 74.


Secrétaire de séance Pierre GARZON
Maire


Conseiller départemental du Val-de-Marne


#signature#


Adoptée à 40 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention


Retrait :
  


VILLEJUIF.FR





































				2023-02-20T12:08:48+0100

		Villejuif

		PIERRE GARZON ID 2ab0f1b676be11e09456715551186361cc496328

		Monsieur Le Maire












VILLE DE VILLEJUIF
DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE – ARRONDISSEMENT DE L’HAY-


LES-ROSES


SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 9 FÉVRIER 2023


L'an deux mille vingt trois, le neuf février, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence 
de M. Pierre GARZON, Maire. La séance est ouverte à 17 heures.


Nombre de conseillers
municipaux en exercice :


45


Certifie avoir fait afficher
ce jour à la porte de la
Mairie le compte rendu
sommaire de la séance
du Conseil municipal 


du 9 février 2023


PRÉSENTS :


M. Pierre GARZON, Mme Anne-Gaëlle LEYDIER, M. Gilbert CHASTAGNAC, M. Alain
WEBER,  Mme  Julie  LAMBILLIOTTE,  M.  Christophe  ACHOURI,  Mme  Rakia
ABDOURAHAMANE,  M.  Mostefa  SOFI,  Mme  Sylvie  MANTION,  M.  Gilles  LAFON,
Mme Mamilla KADRI, M. Guillaume BULCOURT, Mme Bianca BRIENZA, M. Ahcène
SAADI, Mme Cathy MOROT, M. Carel ASSOGBA, Mme Valérie MORIN, M. Guillaume
DU SOUICH, M. Philippe MEYNE, M. Thierry DUBOC, M. Maxime PLUSQUELLEC, M.
Mohand OUAHRANI, Mme Malika KACIMI, Mme Nadine PASQUET, M. Kévin PARRA
RAMIREZ, Mme Nadia REKRIS, M. Alain LIPIETZ, M. Ozer OZTORUN, M. Antonin
COIS, Mme Marie-France ETTORI, M. Alain MILLE, M. Mahrouf BOUNEGTA, Mme
Christelle ESCLANGON, Mme Aducinda DA SILVA, M. Mamadou TOUNKARA


ABSENTS REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR :


Mme GANDAIS par M. LIPIETZ
Mme MUNOZ par M. COIS
Mme BELLIN par M. GARZON
Mme TAILLE-POLIAN par M. LAFON
M. RAMOS par M. BOUNEGTA


ABSENTS NON REPRÉSENTÉS :


Mme Dalila BAKOUR
M. André MIMRAN
Mme Fadma OUCHARD
Mme Valérie ARLÉ
M. Marc BADEL


Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément à
l’article  L.2121-15 du Code général  des collectivités territoriales,  il  a  été procédé à la
nomination d’un secrétaire de séance pris au sein du conseil. Mme Valérie MORIN a été
désignée pour remplir cette fonction, qu’elle a acceptée.


DÉLIBÉRATION N° DEL2023_014 SÉANCE DU 9 FÉVRIER 2023


OBJET     :  CONVENTIONS  D’OBJECTIFS  ET  DE  FINANCEMENT  LUDOTHÈQUE  -
FONDS  PUBLICS  ET  TERRITOIRES  -  AIDE  AU  FONCTIONNEMENT  DES
LUDOTHÈQUES N°202200794


VU le Code général des collectivités territoriales ;


VU la délibération N° DL_007_2020 du Conseil Municipal du 04 juillet, portant élection du
Maire ;


VU le projet de convention d’objectifs et de financement – Fonds publics et territoires –
aide  au  fonctionnement  des  ludothèques  n°202200794  présenté  par  la  Caisse
d’Allocations Familiales du Val-de-Marne, 


VILLEJUIF.FR







VU le budget communal ;


CONSIDÉRANT la nécessité d’approuver ladite convention. 


LE CONSEIL MUNICIPAL DÉLIBÈRE :


Article 1 : Approuve  la  convention  d’objectifs  et  de  financement  –  Fonds  publics  et
territoires – Aide au fonctionnement des ludothèque n°202200794. 


Article 2 : Autorise le Maire à signer ladite convention et tous actes aux effets ci-dessus.


Article 3 : Dit que la recette afférente sera imputée au chapitre 74 du budget communal.


Secrétaire de séance Pierre GARZON
Maire


Conseiller départemental du Val-de-Marne


#signature#


Adoptée à 40 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention


Retrait :
  


VILLEJUIF.FR

























































				2023-02-20T12:08:51+0100

		Villejuif

		PIERRE GARZON ID c7c9b33c94872f3a5517ea52d85847b7912c5c84

		Monsieur Le Maire












VILLE DE VILLEJUIF
DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE – ARRONDISSEMENT DE L’HAY-


LES-ROSES


SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 9 FÉVRIER 2023


L'an deux mille vingt trois, le neuf février, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence 
de M. Pierre GARZON, Maire. La séance est ouverte à 17 heures.


Nombre de conseillers
municipaux en exercice :


45


Certifie avoir fait afficher
ce jour à la porte de la
Mairie le compte rendu
sommaire de la séance
du Conseil municipal 


du 9 février 2023


PRÉSENTS :


M. Pierre GARZON, Mme Anne-Gaëlle LEYDIER, M. Gilbert CHASTAGNAC, M. Alain
WEBER,  Mme  Julie  LAMBILLIOTTE,  M.  Christophe  ACHOURI,  Mme  Rakia
ABDOURAHAMANE,  M.  Mostefa  SOFI,  Mme  Sylvie  MANTION,  M.  Gilles  LAFON,
Mme Mamilla KADRI, M. Guillaume BULCOURT, Mme Bianca BRIENZA, M. Ahcène
SAADI, Mme Cathy MOROT, M. Carel ASSOGBA, Mme Valérie MORIN, M. Guillaume
DU SOUICH, M. Philippe MEYNE, M. Thierry DUBOC, M. Maxime PLUSQUELLEC, M.
Mohand OUAHRANI, Mme Malika KACIMI, Mme Nadine PASQUET, M. Kévin PARRA
RAMIREZ, Mme Nadia REKRIS, M. Alain LIPIETZ, M. Ozer OZTORUN, M. Antonin
COIS, Mme Marie-France ETTORI, M. Alain MILLE, M. Mahrouf BOUNEGTA, Mme
Christelle ESCLANGON, Mme Aducinda DA SILVA, M. Mamadou TOUNKARA


ABSENTS REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR :


Mme GANDAIS par M. LIPIETZ
Mme MUNOZ par M. COIS
Mme BELLIN par M. GARZON
Mme TAILLE-POLIAN par M. LAFON
M. RAMOS par M. BOUNEGTA


ABSENTS NON REPRÉSENTÉS :


Mme Dalila BAKOUR
M. André MIMRAN
Mme Fadma OUCHARD
Mme Valérie ARLÉ
M. Marc BADEL


Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément à
l’article  L.2121-15 du Code général  des collectivités territoriales,  il  a  été procédé à la
nomination d’un secrétaire de séance pris au sein du conseil. Mme Valérie MORIN a été
désignée pour remplir cette fonction, qu’elle a acceptée.


DÉLIBÉRATION N° DEL2023_015 SÉANCE DU 9 FÉVRIER 2023


OBJET     : DEMANDE DE PERMIS DE DÉMOLIR LA PROPRIÉTÉ COMMUNALE DU 24
RUE FRANÇOIS BILLOUX ET AUTORISATION DE SIGNATURE DE LA DEMANDE DE
PERMIS


Vu le code général des collectivités territoriales,


Vu le code de l’urbanisme,


Considérant  que la  Commune est  propriétaire  d'un bien situé 24 rue Francois
Billoux,  cadastré  section  F  numéro  198,  acquise  par  exercice  du  droit  de
préemption,


VILLEJUIF.FR







Considérant que cette  propriété  vendue est  mitoyenne d'un équipement  sportif
municipal, le gymnase Daniel Féry, et que son acquisition va permettre d'une part
d'augmenter  la  surface  du  terrain  d'assiette  dédié  à  cet  équipement  et  ainsi
envisager  son agrandissement  et  également  développer  l'offre  de stationnement
destinée aux utilisateurs et notamment lors d'évènements sportifs,


Considérant la nécessité de démolir la propriété située 24, rue Francois Billoux  à
Villejuif pour permettre la réalisation de ce projet,


Considérant qu'une  demande  de  permis  de  démolir  doit  être  déposée  par  la
Commune pour permettre la réalisation des travaux de démolition,


Considérant qu'il convient d'autoriser Monsieur le Maire à signer l’ensemble des
pièces administratives nécessaires au bon déroulement de la procédure de dépôt du
permis de démolir,


LE CONSEIL MUNICIPAL DÉLIBÈRE :


ARTICLE UNIQUE : Autorise Monsieur le Maire à signer l’ensemble des pièces
administratives  nécessaires  au  bon  déroulement  de  la  procédure  de  dépôt  du
permis de démolir relatif à la démolition de la propriété communale située 24, rue
Francois Billoux à Villejuif, cadastrée section F numéro 198.


Secrétaire de séance Pierre GARZON
Maire


Conseiller départemental du Val-de-Marne


#signature#


Adoptée à 40 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention


Retrait :
  


VILLEJUIF.FR





				2023-02-20T12:09:57+0100

		Villejuif

		PIERRE GARZON ID 32bf3dcfb2893113ebce4362a135295160c73cad

		Monsieur Le Maire












VILLE DE VILLEJUIF
DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE – ARRONDISSEMENT DE L’HAY-


LES-ROSES


SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 9 FÉVRIER 2023


L'an deux mille vingt trois, le neuf février, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence 
de M. Pierre GARZON, Maire. La séance est ouverte à 17 heures.


Nombre de conseillers
municipaux en exercice :


45


Certifie avoir fait afficher
ce jour à la porte de la
Mairie le compte rendu
sommaire de la séance
du Conseil municipal 


du 9 février 2023


PRÉSENTS :


M. Pierre GARZON, Mme Anne-Gaëlle LEYDIER, M. Gilbert CHASTAGNAC, M. Alain
WEBER,  Mme  Julie  LAMBILLIOTTE,  M.  Christophe  ACHOURI,  Mme  Rakia
ABDOURAHAMANE,  M.  Mostefa  SOFI,  Mme  Sylvie  MANTION,  M.  Gilles  LAFON,
Mme Mamilla KADRI, M. Guillaume BULCOURT, Mme Bianca BRIENZA, M. Ahcène
SAADI, Mme Cathy MOROT, M. Carel ASSOGBA, Mme Valérie MORIN, M. Guillaume
DU SOUICH, M. Philippe MEYNE, M. Thierry DUBOC, M. Maxime PLUSQUELLEC, M.
Mohand OUAHRANI, Mme Malika KACIMI, Mme Nadine PASQUET, M. Kévin PARRA
RAMIREZ, Mme Nadia REKRIS, M. Alain LIPIETZ, M. Ozer OZTORUN, M. Antonin
COIS, Mme Marie-France ETTORI, M. Alain MILLE, M. Mahrouf BOUNEGTA, Mme
Christelle ESCLANGON, Mme Aducinda DA SILVA, M. Mamadou TOUNKARA


ABSENTS REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR :


Mme GANDAIS par M. LIPIETZ
Mme MUNOZ par M. COIS
Mme BELLIN par M. GARZON
Mme TAILLE-POLIAN par M. LAFON
M. RAMOS par M. BOUNEGTA


ABSENTS NON REPRÉSENTÉS :


Mme Dalila BAKOUR
M. André MIMRAN
Mme Fadma OUCHARD
Mme Valérie ARLÉ
M. Marc BADEL


Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément à
l’article  L.2121-15 du Code général  des collectivités territoriales,  il  a  été procédé à la
nomination d’un secrétaire de séance pris au sein du conseil. Mme Valérie MORIN a été
désignée pour remplir cette fonction, qu’elle a acceptée.


DÉLIBÉRATION N° DEL2023_016 SÉANCE DU 9 FÉVRIER 2023


OBJET     : APPROBATION DE LA RÉVISION DE LA CHARTE DE LA CONSTRUCTION
ET DE LA PROMOTION DE VILLEJUIF


VU le Code général des collectivités territoriales,


VU la  délibération  n°019_2021  concernant  la  mise  en  place  de  la  Charte  de  la
Construction et de la Promotion votée au Conseil Municipal du 17 mars 2021.


CONSIDÉRANT la nécessité d’actualiser la Charte de la Construction et la Promotion afin
qu’elle réponde au mieux aux besoins et à la demande de logements sur le territoire.


VILLEJUIF.FR







CONSIDÉRANT le besoin d’encourager la construction de logements sociaux neufs.


LE CONSEIL MUNICIPAL DÉLIBÈRE :


Article 1 : Approuve  la  nouvelle  version  de  la  Charte  de  la  Construction  et  de  la
Promotion annexée à la présente délibération


Secrétaire de séance Pierre GARZON
Maire


Conseiller départemental du Val-de-Marne


#signature#


Adoptée à 34 voix pour, 0 voix contre, 6 abstentions


Retrait :
  


VILLEJUIF.FR





















































































































				2023-02-20T12:08:05+0100

		Villejuif

		PIERRE GARZON ID b36904ec206fb3b6eb52fa4c7810c68027cc8caf

		Monsieur Le Maire












VILLE DE VILLEJUIF
DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE – ARRONDISSEMENT DE L’HAY-


LES-ROSES


SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 9 FÉVRIER 2023


L'an deux mille vingt trois, le neuf février, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence 
de M. Pierre GARZON, Maire. La séance est ouverte à 17 heures.


Nombre de conseillers
municipaux en exercice :


45


Certifie avoir fait afficher
ce jour à la porte de la
Mairie le compte rendu
sommaire de la séance
du Conseil municipal 


du 9 février 2023


PRÉSENTS :


M. Pierre GARZON, Mme Anne-Gaëlle LEYDIER, M. Gilbert CHASTAGNAC, M. Alain
WEBER,  Mme  Julie  LAMBILLIOTTE,  M.  Christophe  ACHOURI,  Mme  Rakia
ABDOURAHAMANE,  M.  Mostefa  SOFI,  Mme  Sylvie  MANTION,  M.  Gilles  LAFON,
Mme Mamilla KADRI, M. Guillaume BULCOURT, Mme Bianca BRIENZA, M. Ahcène
SAADI, Mme Cathy MOROT, M. Carel ASSOGBA, Mme Valérie MORIN, M. Guillaume
DU SOUICH, M. Philippe MEYNE, M. Thierry DUBOC, M. Maxime PLUSQUELLEC, M.
Mohand OUAHRANI, Mme Malika KACIMI, Mme Nadine PASQUET, M. Kévin PARRA
RAMIREZ, Mme Nadia REKRIS, M. Alain LIPIETZ, M. Ozer OZTORUN, M. Antonin
COIS, Mme Marie-France ETTORI, M. Alain MILLE, M. Mahrouf BOUNEGTA, Mme
Christelle ESCLANGON, Mme Aducinda DA SILVA, M. Mamadou TOUNKARA


ABSENTS REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR :


Mme GANDAIS par M. LIPIETZ
Mme MUNOZ par M. COIS
Mme BELLIN par M. GARZON
Mme TAILLE-POLIAN par M. LAFON
M. RAMOS par M. BOUNEGTA


ABSENTS NON REPRÉSENTÉS :


Mme Dalila BAKOUR
M. André MIMRAN
Mme Fadma OUCHARD
Mme Valérie ARLÉ
M. Marc BADEL


Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément à
l’article  L.2121-15 du Code général  des collectivités territoriales,  il  a  été procédé à la
nomination d’un secrétaire de séance pris au sein du conseil. Mme Valérie MORIN a été
désignée pour remplir cette fonction, qu’elle a acceptée.


DÉLIBÉRATION N° DEL2023_017 SÉANCE DU 9 FÉVRIER 2023


OBJET     : BAIL CIVIL À CONCLURE ENTRE LE DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE
ET  LA COMMUNE  DE  VILLEJUIF  POUR  LA MISE  À  DISPOSITION  DE  LOCAUX
SITUÉS 153 À 155 RUE JEAN JAURÈS À VILLEJUIF


VU le Code général des collectivités territoriales ;


VU le budget communal ;


VU l'avis de France Domaine ;


CONSIDÉRANT que  le  Département  du  Val-de-Marne  est  propriétaire  au  sein  de  la
copropriété  située  à  Villejuif  (Val-de-Marne),  153  à  155,  rue  Jean  Jaurès,  cadastrée
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section V numéro 316, de locaux à usage de bureaux et de places de stationnement,
formant les lots 134, 102, 104 à 110, 113, 115 et 117 de la copropriété ; 


CONSIDÉRANT que ces locaux ont  été mis à disposition de la Commune de Villejuif
suivant  un bail  civil  signé entre les parties d'une durée de quatre ans débutant  le 1er


septembre  2016  pour  se  terminer  le  31  août  2020,  prorogé  par  un  premier  avenant
jusqu’au 28 février 2022, non renouvelable ;


CONSIDÉRANT que  ce  bail  est  arrivé  à  son  terme,  mais  que  la  Commune  occupe
toujours ces locaux et qu'afin de finaliser la relocalisation de ses services municipaux et
de  déploiement  du  télétravail  en  postes  nomades,  elle  souhaiterait  poursuivre  cette
location ;


CONSIDÉRANT l'accord du Département du Val-de-Marne pour conclure un nouveau bail
civil d’une année au profit de la Commune pour ces locaux moyennant un loyer annuel de
107.  626 euros  hors charges ,  soit  jusqu’au  28 février  2024 ,  renouvelable  deux fois
maximum ;


CONSIDÉRANT qu'il convient d'autoriser Monsieur le Maire ou son adjoint à signer ce
nouveau bail civil ;


LE CONSEIL MUNICIPAL DÉLIBÈRE :


Article 1 : Décide de conclure entre le Département du Val-de-Marne et la Commune de
Villejuif un bail civil portant sur la mise à disposition à titre onéreux des locaux ci-après
désignés, pour une durée d’ UN (1) an à compter du 1er mars 2023 :


- Dans un immeuble en copropriété situé 153 à 155, rue Jean Jaurès, cadastré 
section V numéros 316, des locaux à usage de bureaux en rez-de-chaussée et 1er 
étage d'une surface utile de 479  m², ainsi que onze places de stationnement en 
sous-sol formant les lots 134, 102, 104 à 110, 113, 115 et 117 de la copropriété.


Article 2 : Dit que le montant global du loyer sera de 107.626 euros (CENT SEPT MILLE SIX
CENT VINGT SIX EUROS) soit 95.746 euros pour les locaux administratifs et 11.880 euros pour
les onze emplacements de stationnement, sera payable par trimestriellement par terme à échoir.


Article 3 : Dit que la dépense correspondante sera inscrite au chapitre 011 du budget communal
de l'année en cours.


Article 4 : Dit que ce bail pourra être prorogé par voie d’avenant pour une durée supplémentaire
d’un an sans pouvoir excéder deux ans au total.


Article 5 : Dit qu’en cas de prorogation, ce loyer de référence fera l’objet d’une indexation au
1er mars de l’année de renouvellement sur la base de l’indice ILAT du 3ème trimestre 2022 (soit
122,65).


Article 6 : Autorise Monsieur le Maire, ou son adjoint délégué, à signer cet avenant.


Article 7 : Une ampliation de la présente délibération sera adressée à :


• Madame la Préfète du Val-de-Marne


• Monsieur le Président du Conseil Départemental du Val-de-Marne


• Madame la Trésorière de la Commune.
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Secrétaire de séance Pierre GARZON
Maire


Conseiller départemental du Val-de-Marne


#signature#


Adoptée à 40 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention


Retrait :
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VILLE DE VILLEJUIF
DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE – ARRONDISSEMENT DE L’HAY-


LES-ROSES


SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 9 FÉVRIER 2023


L'an deux mille vingt trois, le neuf février, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence 
de M. Pierre GARZON, Maire. La séance est ouverte à 17 heures.


Nombre de conseillers
municipaux en exercice :


45


Certifie avoir fait afficher
ce jour à la porte de la
Mairie le compte rendu
sommaire de la séance
du Conseil municipal 


du 9 février 2023


PRÉSENTS :


M. Pierre GARZON, Mme Anne-Gaëlle LEYDIER, M. Gilbert CHASTAGNAC, M. Alain
WEBER,  Mme  Julie  LAMBILLIOTTE,  M.  Christophe  ACHOURI,  Mme  Rakia
ABDOURAHAMANE,  M.  Mostefa  SOFI,  Mme  Sylvie  MANTION,  M.  Gilles  LAFON,
Mme Mamilla KADRI, M. Guillaume BULCOURT, Mme Bianca BRIENZA, M. Ahcène
SAADI, Mme Cathy MOROT, M. Carel ASSOGBA, Mme Valérie MORIN, M. Guillaume
DU SOUICH, M. Philippe MEYNE, M. Thierry DUBOC, M. Maxime PLUSQUELLEC, M.
Mohand OUAHRANI, Mme Malika KACIMI, Mme Nadine PASQUET, M. Kévin PARRA
RAMIREZ, Mme Nadia REKRIS, M. Alain LIPIETZ, M. Ozer OZTORUN, M. Antonin
COIS, Mme Marie-France ETTORI, M. Alain MILLE, M. Mahrouf BOUNEGTA, Mme
Christelle ESCLANGON, Mme Aducinda DA SILVA, M. Mamadou TOUNKARA


ABSENTS REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR :


Mme GANDAIS par M. LIPIETZ
Mme MUNOZ par M. COIS
Mme BELLIN par M. GARZON
Mme TAILLE-POLIAN par M. LAFON
M. RAMOS par M. BOUNEGTA


ABSENTS NON REPRÉSENTÉS :


Mme Dalila BAKOUR
M. André MIMRAN
Mme Fadma OUCHARD
Mme Valérie ARLÉ
M. Marc BADEL


Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément à
l’article  L.2121-15 du Code général  des collectivités territoriales,  il  a  été procédé à la
nomination d’un secrétaire de séance pris au sein du conseil. Mme Valérie MORIN a été
désignée pour remplir cette fonction, qu’elle a acceptée.


DÉLIBÉRATION N° DEL2023_018 SÉANCE DU 9 FÉVRIER 2023


OBJET     :  MODIFICATION  SIMPLIFIÉE  N°3  DU  PLAN  LOCAL  D'URBANISME  DE
VILLEJUIF  -  DEMANDE D'ENGAGEMENT DE LA PROCÉDURE À L'EPT GRAND-
ORLY SEINE BIÈVRE


VU le Code général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 2121-29, L.
5219-2 et suivants ;


VU le Code de l'urbanisme et notamment ses articles articles L. 153-36 à L.153-40 et L.
153-45 à L. 153-48 ;


VU la  loi  n°  2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République, dite loi « NOTRe » ;
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VU le décret n° 2015-1665 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et
fixant  le périmètre de l’Établissement public territorial  Grand-Orly Seine Bièvre dont le
siège est à Vitry-sur-Seine ;


VU le Plan Local d'Urbanisme (PLU) de Villejuif approuvé le 16 décembre 2015, mis à jour
le 9 septembre 2016 et le 1er mars 2019, modifié par délibération du Conseil Territorial le
15 avril 2017, mis en compatibilité par délibération du Conseil Territorial le 28 mai 2019
(modification  n°1)  et  modifié  par  délibération  du  Conseil  Territorial  le  29  juin  2021
(modification n°2) ;


VU la délibération n°2020-07-15_1863 du Conseil Territorial du 15 juillet 2020 relative à
l’élection du Président de l’Établissement public territorial ;


VU la délibération du Conseil Territorial n°2021-01-268_2217 prescrivant l’élaboration du
Plan Local d’Urbanisme intercommunal en date du 26 janvier 2021 ;


VU la délibération du Conseil Municipal n°106_2022 en date du 29 juin 2022 prescrivant
la modification n°3 qui est annulée et que la présente délibération remplace ;


CONSIDÉRANT l’objectif de favoriser la réalisation de logements plus grands, répondant
aux besoins des familles Villejuifoises.


CONSIDÉRANT l’objectif de développement de la nature en ville.


CONSIDÉRANT la nécessité de mettre à jour les normes de stationnement vélo.


CONSIDÉRANT la mise à jour du Code de l’urbanisme depuis l’approbation du PLU en
2015.


CONSIDÉRANT la nécessité d’annexer au PLU les nouvelles délibérations concernant le
droit  de préemption urbain,  la taxe d’aménagement et  les périmètres de projet  urbain
partenarial.


CONSIDÉRANT que  cette  modification  n’a  pas  pour  conséquence  de  changer  les
orientations du Plan d’aménagement et de développement durable (PADD), de réduire un
espace boisé classé une zone agricole ou naturelle ou une protection édictée en raison
d’un risque de nuisance, de la qualité des sites, des paysages, ou des milieux naturels, ou
d’une évolution de nature à induire de graves risques de nuisance.


CONSIDÉRANT en  conséquence,  que  cette  modification  n’entre  pas  dans  le  champ
d’application de la procédure de révision.


CONSIDÉRANT que,  conformément  à  l’article  L.153-41  du  code  de  l’urbanisme,  les
modifications proposées pour faire évoluer le PLU relèvent de la procédure simplifiée car
n’auront pas pour conséquence de :


• majorer de plus de 20% les possibilités de construction résultant, dans une zone,
de l’application de l’ensemble des règles du plan,


• diminuer ces possibilités de construire,
• réduire la surface d’une zone urbaine ou à urbaniser.


CONSIDÉRANT en  conséquence,  que  cette  modification  n’entre  pas  dans  le  champ
d’application de la procédure de modification de droit commun.


LE CONSEIL MUNICIPAL DÉLIBÈRE :


Article 1 : Emet  un  avis  favorable  pour  la  modification  simplifiée  n°3  du  Plan  Local
d’Urbanisme de la commune de Villejuif.
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Article 2 : Sollicite  l’Établissement  Public  Territorial  Grand-Orly  Seine Bièvre pour qu’il
engage la procédure de modification simplifiée n°3 du Plan Local d’Urbanisme de la Ville.


Article 3 : La présente délibération fera l’objet des mesures de publicité suivantes :


- affichage pendant une durée d’un mois au siège de l’Établissement Public
Territorial Grand-Orly Seine Bièvre et en mairie de Villejuif,


- mention de cet affichage inséré en caractères apparents dans un journal
diffusé dans le département,


Article 4 : La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant
le Tribunal Administratif de Créteil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de
sa publication.


Secrétaire de séance Pierre GARZON
Maire


Conseiller départemental du Val-de-Marne


#signature#


Adoptée à 40 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention


Retrait :
  


VILLEJUIF.FR













































































































































































































































































































































































































































































































































































































				2023-02-20T12:14:05+0100

		Villejuif

		PIERRE GARZON ID 2455fa07522164d23c98a48d598bcffbd8d3b159

		Monsieur Le Maire












VILLE DE VILLEJUIF
DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE – ARRONDISSEMENT DE L’HAY-


LES-ROSES


SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 9 FÉVRIER 2023


L'an deux mille vingt trois, le neuf février, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence 
de M. Pierre GARZON, Maire. La séance est ouverte à 17 heures.


Nombre de conseillers
municipaux en exercice :


45


Certifie avoir fait afficher
ce jour à la porte de la
Mairie le compte rendu
sommaire de la séance
du Conseil municipal 


du 9 février 2023


PRÉSENTS :


M. Pierre GARZON, Mme Anne-Gaëlle LEYDIER, M. Gilbert CHASTAGNAC, M. Alain
WEBER,  Mme  Julie  LAMBILLIOTTE,  M.  Christophe  ACHOURI,  Mme  Rakia
ABDOURAHAMANE,  M.  Mostefa  SOFI,  Mme  Sylvie  MANTION,  M.  Gilles  LAFON,
Mme Mamilla KADRI, M. Guillaume BULCOURT, Mme Bianca BRIENZA, M. Ahcène
SAADI, Mme Cathy MOROT, M. Carel ASSOGBA, Mme Valérie MORIN, M. Guillaume
DU SOUICH, M. Philippe MEYNE, M. Thierry DUBOC, M. Maxime PLUSQUELLEC, M.
Mohand OUAHRANI, Mme Malika KACIMI, Mme Nadine PASQUET, M. Kévin PARRA
RAMIREZ, Mme Nadia REKRIS, M. Alain LIPIETZ, M. Ozer OZTORUN, M. Antonin
COIS, Mme Marie-France ETTORI, M. Alain MILLE, M. Mahrouf BOUNEGTA, Mme
Christelle ESCLANGON, Mme Aducinda DA SILVA, M. Mamadou TOUNKARA


ABSENTS REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR :


Mme GANDAIS par M. LIPIETZ
Mme MUNOZ par M. COIS
Mme BELLIN par M. GARZON
Mme TAILLE-POLIAN par M. LAFON
M. RAMOS par M. BOUNEGTA


ABSENTS NON REPRÉSENTÉS :


Mme Dalila BAKOUR
M. André MIMRAN
Mme Fadma OUCHARD
Mme Valérie ARLÉ
M. Marc BADEL


Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément à
l’article  L.2121-15 du Code général  des collectivités territoriales,  il  a  été procédé à la
nomination d’un secrétaire de séance pris au sein du conseil. Mme Valérie MORIN a été
désignée pour remplir cette fonction, qu’elle a acceptée.


DÉLIBÉRATION N° DEL2023_019 SÉANCE DU 9 FÉVRIER 2023


OBJET     :  ABROGATION  DE  LA  DÉLIBÉRATION  N°  75/2019  DU  20  MAI  2019  :
CESSION  AU  PROFIT  DE  LA SOCIÉTÉ  LEGENDRE  IMMOBILIER  DE  DIVERSES
PROPRIÉTÉS SITUÉES À VILLEJUIF (VAL-DE-MARNE), 77 À 79 ET 81, AVENUE DE
PARIS ET 7, RUE HENRI BARBUSSE.


VU le code général des collectivités territoriales ;


VU le budget communal ;


VU la délibération n° 75-2019 du 20 mai 2019, décidant la cession au profit
de  la  Société  Legendre  Immobilier,  ou  tout  substitué,  de  diverses
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propriétés situées 77 à 79 et 81, avenue de Paris et 7, rue Henri Barbusse
à Villejuif (Val-de-Marne) ;


VU la promesse de vente signée le 26 juillet 2019 entre la Commune de
Villejuif et la Société dénommée  SCIC CRISTALLERIE 1, avec un délai de
réalisation au plus tard le 30 septembre 2021 ;


CONSIDÉRANT que  la  promesse  de  vente  susmentionnée n'a  pas  été
réalisée dans les délais impartis ; 


CONSIDÉRANT que ladite promesse de vente précise dans son titre 13.3
qu'"au cas où la vente ne serait pas réalisée par acte authentique dans
l’un ou l’autre cas et délais ci-dessus, avec paiement du prix et des frais
comme indiqué, le bénéficiaire sera de plein droit déchu du bénéfice de la
promesse auxdites dates sans qu’il soit besoin d’une mise en demeure de
la part  du  promettant  qui  disposera alors librement du Bien nonobstant
toutes  manifestations  ultérieures  de  la  volonté  d’acquérir  qu’aurait
exprimées le bénéficiaire".


CONSIDÉRANT qu'il  convient  donc  de  constater  la  caducité  de  cette
promesse de vente ;


CONSIDÉRANT qu'il convient également d'abroger la délibération n° 75-
2019 du 20 mai 2019, décidant la cession au profit de la Société LEGENDRE


IMMOBILIER, ou tout substitué, de diverses propriétés situées 77 à 79 et 81,
avenue de Paris et 7, rue Henri Barbusse à Villejuif (Val-de-Marne) ;


LE CONSEIL MUNICIPAL DÉLIBÈRE :


Article 1 : Constate  la  caducité  de  la  promesse  de  vente  entre  la
Commune  de  Villejuif  et  la  Société  dénommée  SCIC  CRISTALLERIE  1,
reçue le 26 juillet 2019 par Maître Frédéric LEVEL , Notaire associé de la
Société  à  Responsabilité  Limitée  dénommée  "LEVEL  RODDE  COLTEY


SIMON ORZECHOWSKI NOTAIRES",  titulaire d’un Office Notarial  à  EVRY-


COURCOURONNES (Essonne), Immeuble le Mazière, Rue des Mazières.


Article 2 : Abroge la délibération n° 75-2019 du 20 mai 2019, décidant la
cession au profit de la Société LEGENDRE IMMOBILIER, ou tout substitué, de
diverses propriétés situées 77 à 79 et 81, avenue de Paris et 7, rue Henri
Barbusse à Villejuif (Val-de-Marne).


Article 3 : Autorise Monsieur le Maire à signer tous les actes nécessaires
à la réalisation de ces opérations.


Article 4 : Une ampliation de la présente délibération sera adressée à : 
- Madame la Préfète du Val-de-Marne.
- Monsieur le Directeur de la SCIC CRISTALLERIE 1, 


- Madame la Comptable publique.
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Secrétaire de séance Pierre GARZON
Maire


Conseiller départemental du Val-de-Marne


#signature#


Adoptée à 34 voix pour, 0 voix contre, 6 abstentions


Retrait :
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		Villejuif

		PIERRE GARZON ID fd91c4cc87e6decfbf9aa0d8f44cd8b73a3ec17a

		Monsieur Le Maire












VILLE DE VILLEJUIF
DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE – ARRONDISSEMENT DE L’HAY-


LES-ROSES


SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 9 FÉVRIER 2023


L'an deux mille vingt trois, le neuf février, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence 
de M. Pierre GARZON, Maire. La séance est ouverte à 17 heures.


Nombre de conseillers
municipaux en exercice :


45


Certifie avoir fait afficher
ce jour à la porte de la
Mairie le compte rendu
sommaire de la séance
du Conseil municipal 


du 9 février 2023


PRÉSENTS :


M. Pierre GARZON, Mme Anne-Gaëlle LEYDIER, M. Gilbert CHASTAGNAC, M. Alain
WEBER,  Mme  Julie  LAMBILLIOTTE,  M.  Christophe  ACHOURI,  Mme  Rakia
ABDOURAHAMANE,  M.  Mostefa  SOFI,  Mme  Sylvie  MANTION,  M.  Gilles  LAFON,
Mme Mamilla KADRI, M. Guillaume BULCOURT, Mme Bianca BRIENZA, M. Ahcène
SAADI, Mme Cathy MOROT, M. Carel ASSOGBA, Mme Valérie MORIN, M. Guillaume
DU SOUICH, M. Philippe MEYNE, M. Thierry DUBOC, M. Maxime PLUSQUELLEC, M.
Mohand OUAHRANI, Mme Malika KACIMI, Mme Nadine PASQUET, M. Kévin PARRA
RAMIREZ, Mme Nadia REKRIS, M. Alain LIPIETZ, M. Ozer OZTORUN, M. Antonin
COIS, Mme Marie-France ETTORI, M. Alain MILLE, M. Mahrouf BOUNEGTA, Mme
Christelle ESCLANGON, Mme Aducinda DA SILVA, M. Mamadou TOUNKARA


ABSENTS REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR :


Mme GANDAIS par M. LIPIETZ
Mme MUNOZ par M. COIS
Mme BELLIN par M. GARZON
Mme TAILLE-POLIAN par M. LAFON
M. RAMOS par M. BOUNEGTA


ABSENTS NON REPRÉSENTÉS :


Mme Dalila BAKOUR
M. André MIMRAN
Mme Fadma OUCHARD
Mme Valérie ARLÉ
M. Marc BADEL


Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément à
l’article  L.2121-15 du Code général  des collectivités territoriales,  il  a  été procédé à la
nomination d’un secrétaire de séance pris au sein du conseil. Mme Valérie MORIN a été
désignée pour remplir cette fonction, qu’elle a acceptée.


DÉLIBÉRATION N° DEL2023_020 SÉANCE DU 9 FÉVRIER 2023


OBJET     :  ACQUISITION  DES  LOTS  8  ET  19  DE  LA  COPROPRIÉTÉ  SITUÉE  81
AVENUE DE PARIS À VILLEJUIF (VAL-DE-MARNE)


VU le code général des collectivités territoriales ;


VU l'arrêté  ministériel  du 5  décembre 2016,  relatif  aux opérations d'acquisitions et  de
prises  en  location  immobilières  poursuivies  par  les  collectivités  publiques  et  divers
organismes ;


VU le budget communal ;
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CONSIDÉRANT que la SCI RONDY, représentée par Monsieur ZHOU, est propriétaire
des lots 8 et 19 au sein de l’ensemble immobilier situé 81, avenue de Paris, cadastré
section B numéro 143, consistant en un local à usage d’habitation situé au 1er sous-sol du
bâtiment sur rue et une cave située au 2ème sous-sol ;


CONSIDÉRANT que la SCI RONDY a proposé à la Commune de se porter acquéreur de
ses  biens,  la  Commune  étant  déjà  propriétaire  de  dix-neuf  lots  au  sein  de  cette
copropriété ;


CONSIDÉRANT que cette nouvelle acquisition offre l’opportunité d’augmenter la réserve
foncière de la Collectivité pour permettre de développer un projet d’envergure dans ce
secteur de la commune ;


CONSIDÉRANT l'accord  intervenu  entre  les  parties  pour  une  cession  au  profit  de  la
Commune au prix de 125.000 euros ; 


CONSIDÉRANT que l’avis de France Domaine n'est pas requis dans ce dossier, le seuil de
saisine de 180.000 euros n'étant pas atteint ;


CONSIDÉRANT qu'il convient donc que le Conseil municipal valide cette acquisition aux
conditions susmentionnées ; 


LE CONSEIL MUNICIPAL DÉLIBÈRE :


Article 1 : Décide  l'acquisition  auprès  de  la  SCI  RONDY,  représentée  par
Monsieur ZHOU des  lots 8 et 19 de la copropriété située 81 avenue de Paris à
Villejuif (Val-de-Marne), cadastrée section B numéro 143, consistant en un local
d’habitation muré et une cave, au prix de 125.000 euros (CENT VINGT CINQ
MILLE EUROS).


Article 2 : Dit que tous les droits et émoluments liés à cette transaction seront à
la charge de la Commune.


Article 3 : Dit que la dépense sera inscrite au budget de l’année 2023, chapitre
21.


Article 4 : Autorise Monsieur le Maire, ou son adjoint délégué, à signer tous les
actes nécessaires à la réalisation de cette opération.


Article 5 : Une ampliation de la présente délibération sera adressée à : 
- Madame la Préfète du Val-de-Marne.
- la SCI RONDY 
- Madame la Trésorière de la Commune.


Article 6 : La présente convention peut faire l’objet d’un recours auprès du 
Tribunal Administratif de Melun - sis 43, rue du Général de Gaulle 77008 MELUN 
cedex - dans un délai de deux mois à compter de son affichage.


Secrétaire de séance Pierre GARZON
Maire


Conseiller départemental du Val-de-Marne


#signature#
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Adoptée à 40 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention


Retrait :
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		Villejuif
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VILLE DE VILLEJUIF
DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE – ARRONDISSEMENT DE L’HAY-


LES-ROSES


SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 9 FÉVRIER 2023


L'an deux mille vingt trois, le neuf février, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence 
de M. Pierre GARZON, Maire. La séance est ouverte à 17 heures.


Nombre de conseillers
municipaux en exercice :


45


Certifie avoir fait afficher
ce jour à la porte de la
Mairie le compte rendu
sommaire de la séance
du Conseil municipal 


du 9 février 2023


PRÉSENTS :


M. Pierre GARZON, Mme Anne-Gaëlle LEYDIER, M. Gilbert CHASTAGNAC, M. Alain
WEBER,  Mme  Julie  LAMBILLIOTTE,  M.  Christophe  ACHOURI,  Mme  Rakia
ABDOURAHAMANE,  M.  Mostefa  SOFI,  Mme  Sylvie  MANTION,  M.  Gilles  LAFON,
Mme Mamilla KADRI, M. Guillaume BULCOURT, Mme Bianca BRIENZA, M. Ahcène
SAADI, Mme Cathy MOROT, M. Carel ASSOGBA, Mme Valérie MORIN, M. Guillaume
DU SOUICH, M. Philippe MEYNE, M. Thierry DUBOC, M. Maxime PLUSQUELLEC, M.
Mohand OUAHRANI, Mme Malika KACIMI, Mme Nadine PASQUET, M. Kévin PARRA
RAMIREZ, Mme Nadia REKRIS, M. Alain LIPIETZ, M. Ozer OZTORUN, M. Antonin
COIS, Mme Marie-France ETTORI, M. Alain MILLE, M. Mahrouf BOUNEGTA, Mme
Christelle ESCLANGON, Mme Aducinda DA SILVA, M. Mamadou TOUNKARA


ABSENTS REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR :


Mme GANDAIS par M. LIPIETZ
Mme MUNOZ par M. COIS
Mme BELLIN par M. GARZON
Mme TAILLE-POLIAN par M. LAFON
M. RAMOS par M. BOUNEGTA


ABSENTS NON REPRÉSENTÉS :


Mme Dalila BAKOUR
M. André MIMRAN
Mme Fadma OUCHARD
Mme Valérie ARLÉ
M. Marc BADEL


Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément à
l’article  L.2121-15 du Code général  des collectivités territoriales,  il  a  été procédé à la
nomination d’un secrétaire de séance pris au sein du conseil. Mme Valérie MORIN a été
désignée pour remplir cette fonction, qu’elle a acceptée.


DÉLIBÉRATION N° DEL2023_021 SÉANCE DU 9 FÉVRIER 2023


OBJET     :  APPROBATION  DE  L'AVENANT  N°1  RELATIF  À  LA  CONVENTION  DE
SUPERPOSITION D'AFFECTATIONS DU DOMAINE PUBLIC, DE FINANCEMENT ET
DE  GESTION  DES  RELATIONS  ENTRE  LA  COMMUNE  DE  VILLEJUIF  ET  LE
SYNDICAT MIXTE AUTOLIB' ET VÉLIB' MÉTROPOLE


VU le Code général des collectivités territoriales,


VU le Code général de la propriété des personnes publiques


VU les statuts modifié du Syndicat mixte Autolib’ et Velib’ Métropole du 8 février 2017,
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VU la délibération n°65/2017 du Conseil Municipal de la commune de Villejuif du 10 juillet
2017 portant transfert de la compétence de location de vélos en libre service au Syndicat, 


VU la  délibération n°135/2017 du Conseil  Municipal  de la commune de Villejuif  du 15
décembre 2017 relative à l’approbation de la convention de superposition d’affectation du
domaine public, de financement et de gestion du service public Velib’, 


VU la  convention  entre  la  commune  de  Villejuif  et  le  Syndicat  mixte  Autolib’  et
Velib’Métropole signée le 2 mars 2018,


VU le budget communal


CONSIDÉRANT que  la  commune  de  Villejuif  faisait  partie  de  la  communauté
d’agglomération du Val de Bièvre, 


CONSIDÉRANT qu’avec  la  loi  NOTRe  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation
territoriale  de  la  République,  l’établissement  public  territorial  Grand  Orly  Seine  Bièvre
(GOSB) succède à la communauté d’agglomération du Val de Bièvre, 


CONSIDÉRANT que la commune de Villejuif fait partie de Grand Orly Seine Bièvre, 


LE CONSEIL MUNICIPAL DÉLIBÈRE :


Article 1 : Approuve l’avenant n°1 relatif à la convention de superposition d’affectations
du domaiine public, de financement et de gestion des relations entre la Commune de
Villejuif et le Syndicat Mixte Autolib’ et Vélib’ Métropole dans le cadre de la mise en œuvre
du service public Vélib’.


Article 2 : Autorise  Monsieur  le  Maire  à  signer  l’avenant  susmentionné  ainsi  que  les
éventuelles modifications successives. 


Secrétaire de séance Pierre GARZON
Maire


Conseiller départemental du Val-de-Marne


#signature#


Adoptée à 40 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention


Retrait :
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		Villejuif

		PIERRE GARZON ID 8194d49dbfad0afed718decdb0aba6a918de38eb

		Monsieur Le Maire












VILLE DE VILLEJUIF
DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE – ARRONDISSEMENT DE L’HAY-


LES-ROSES


SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 9 FÉVRIER 2023


L'an deux mille vingt trois, le neuf février, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence 
de M. Pierre GARZON, Maire. La séance est ouverte à 17 heures.


Nombre de conseillers
municipaux en exercice :


45


Certifie avoir fait afficher
ce jour à la porte de la
Mairie le compte rendu
sommaire de la séance
du Conseil municipal 


du 9 février 2023


PRÉSENTS :


M. Pierre GARZON, Mme Anne-Gaëlle LEYDIER, M. Gilbert CHASTAGNAC, M. Alain
WEBER,  Mme  Julie  LAMBILLIOTTE,  M.  Christophe  ACHOURI,  Mme  Rakia
ABDOURAHAMANE,  M.  Mostefa  SOFI,  Mme  Sylvie  MANTION,  M.  Gilles  LAFON,
Mme Mamilla KADRI, M. Guillaume BULCOURT, Mme Bianca BRIENZA, M. Ahcène
SAADI, Mme Cathy MOROT, M. Carel ASSOGBA, Mme Valérie MORIN, M. Guillaume
DU SOUICH, M. Philippe MEYNE, M. Thierry DUBOC, M. Maxime PLUSQUELLEC, M.
Mohand OUAHRANI, Mme Malika KACIMI, Mme Nadine PASQUET, M. Kévin PARRA
RAMIREZ, Mme Nadia REKRIS, M. Alain LIPIETZ, M. Ozer OZTORUN, M. Antonin
COIS, Mme Marie-France ETTORI, M. Alain MILLE, M. Mahrouf BOUNEGTA, Mme
Christelle ESCLANGON, Mme Aducinda DA SILVA, M. Mamadou TOUNKARA


ABSENTS REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR :


Mme GANDAIS par M. LIPIETZ
Mme MUNOZ par M. COIS
Mme BELLIN par M. GARZON
Mme TAILLE-POLIAN par M. LAFON
M. RAMOS par M. BOUNEGTA


ABSENTS NON REPRÉSENTÉS :


Mme Dalila BAKOUR
M. André MIMRAN
Mme Fadma OUCHARD
Mme Valérie ARLÉ
M. Marc BADEL


Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément à
l’article  L.2121-15 du Code général  des collectivités territoriales,  il  a  été procédé à la
nomination d’un secrétaire de séance pris au sein du conseil. Mme Valérie MORIN a été
désignée pour remplir cette fonction, qu’elle a acceptée.


DÉLIBÉRATION N° DEL2023_022 SÉANCE DU 9 FÉVRIER 2023


OBJET     :  PROJET  DE  CONVENTION  AVEC  UN  OPÉRATEUR  DE  TÉLÉPHONIE
MOBILE POUR L'INSTALLATION D'UNE ANTENNE AU 89 RUE AMBROISE CROIZAT


VU les  articles  L.45-9  et  suivants  du  Code  des  postes  et  des  communications
électroniques,


VU le décret n°2002-775 du 3 mai 2002 pris en application du 12° de l'article L32 duCode
des postes et communications électroniques,


VU l’article R421-9 du Code de l’urbanisme,
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VU l’article 222 de la loi du 23 novembre 2018,


VU  l’article L.632-2-1 du Code du patrimoine,


VU l’article L2122-1-3-1 du Code général de la propriété des personnes publiques,


VU le Code général des collectivités territoriales,


VU le budget communal,


CONSIDÉRANT que  l’augmentation  constante  de  l’usage  des  réseaux  mobiles  de
télécommunication entraîne une saturation de ceux-ci et qu’il convient d’y remédier par
l’installation de nouveaux relais de radiocommunication sur le territoire de la commune. 


LE CONSEIL MUNICIPAL DÉLIBÈRE :


Article 1 : Approuve la convention d’occupation privative du domaine public proposé par
la  société  CELLNEXT  France  SAS  pour  l’installation  d’équipements  techniques  de
radiocommunication au 89, rue Ambroise Croizat,


Article 2 : Autorise  le  Maire  à signer la  convention d’occupation privative du domaine
public proposé par la société CELLNEXT France SAS,


Secrétaire de séance Pierre GARZON
Maire


Conseiller départemental du Val-de-Marne


#signature#


Adoptée à 34 voix pour, 6 voix contre, 0 abstention


Retrait :
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				2023-02-20T12:15:53+0100

		Villejuif

		PIERRE GARZON ID 870f06e274052dc829e1cf26011902d42ef71428

		Monsieur Le Maire












VILLE DE VILLEJUIF
DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE – ARRONDISSEMENT DE L’HAY-


LES-ROSES


SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 9 FÉVRIER 2023


L'an deux mille vingt trois, le neuf février, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence 
de M. Pierre GARZON, Maire. La séance est ouverte à 17 heures.


Nombre de conseillers
municipaux en exercice :


45


Certifie avoir fait afficher
ce jour à la porte de la
Mairie le compte rendu
sommaire de la séance
du Conseil municipal 


du 9 février 2023


PRÉSENTS :


M. Pierre GARZON, Mme Anne-Gaëlle LEYDIER, M. Gilbert CHASTAGNAC, M. Alain
WEBER,  Mme  Julie  LAMBILLIOTTE,  M.  Christophe  ACHOURI,  Mme  Rakia
ABDOURAHAMANE,  M.  Mostefa  SOFI,  Mme  Sylvie  MANTION,  M.  Gilles  LAFON,
Mme Mamilla KADRI, M. Guillaume BULCOURT, Mme Bianca BRIENZA, M. Ahcène
SAADI, Mme Cathy MOROT, M. Carel ASSOGBA, Mme Valérie MORIN, M. Guillaume
DU SOUICH, M. Philippe MEYNE, M. Thierry DUBOC, M. Maxime PLUSQUELLEC, M.
Mohand OUAHRANI, Mme Malika KACIMI, Mme Nadine PASQUET, M. Kévin PARRA
RAMIREZ, Mme Nadia REKRIS, M. Alain LIPIETZ, M. Ozer OZTORUN, M. Antonin
COIS, Mme Marie-France ETTORI, M. Alain MILLE, M. Mahrouf BOUNEGTA, Mme
Christelle ESCLANGON, Mme Aducinda DA SILVA, M. Mamadou TOUNKARA


ABSENTS REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR :


Mme GANDAIS par M. LIPIETZ
Mme MUNOZ par M. COIS
Mme BELLIN par M. GARZON
Mme TAILLE-POLIAN par M. LAFON
M. RAMOS par M. BOUNEGTA


ABSENTS NON REPRÉSENTÉS :


Mme Dalila BAKOUR
M. André MIMRAN
Mme Fadma OUCHARD
Mme Valérie ARLÉ
M. Marc BADEL


Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément à
l’article  L.2121-15 du Code général  des collectivités territoriales,  il  a  été procédé à la
nomination d’un secrétaire de séance pris au sein du conseil. Mme Valérie MORIN a été
désignée pour remplir cette fonction, qu’elle a acceptée.


DÉLIBÉRATION N° DEL2023_023 SÉANCE DU 9 FÉVRIER 2023


OBJET     : SUBVENTION SOS MÉDITERRANÉE


VU le Code général des collectivités territoriales,


VU le budget communal,


CONSIDÉRANT que chaque année, des milliers de femmes et d’hommes périssent en
essayant de rejoindre l’Europe par la mer 


CONSIDÉRANT que  l’association  SOS  MEDITERRANEE  réalise  un  travail  important
auprès des naufragés en mer Méditerranée,
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CONSIDÉRANT que l’assistance à personne en danger en mer est une obligation morale
et légale, 


CONSIDÉRANT la volonté municipale d’apporter un soutien financier en direction de cette
association,


CONSIDÉRANT le  souhait  de  la  ville  de  permettre  le  déroulement  d’actions  de
sensibilisation auprès des publics scolaires et universitaires,


LE CONSEIL MUNICIPAL DÉLIBÈRE :


Article 1 : Approuve  l’attribution  d’une  subvention  auprès  de  l’association  SOS
MEDITERRANEE de 2 500 €.


Article 2 : Dit que la dépense sera prélevée sur les crédits ouverts au budget


Secrétaire de séance Pierre GARZON
Maire


Conseiller départemental du Val-de-Marne


#signature#


Adoptée à 34 voix pour, 0 voix contre, 6 abstentions


Retrait :
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		Villejuif

		PIERRE GARZON ID 76d4021ea6ca8c9740e0b051805d44acd5487d54

		Monsieur Le Maire












VILLE DE VILLEJUIF
DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE – ARRONDISSEMENT DE L’HAY-


LES-ROSES


SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 9 FÉVRIER 2023


L'an deux mille vingt trois, le neuf février, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence 
de M. Pierre GARZON, Maire. La séance est ouverte à 17 heures.


Nombre de conseillers
municipaux en exercice :


45


Certifie avoir fait afficher
ce jour à la porte de la
Mairie le compte rendu
sommaire de la séance
du Conseil municipal 


du 9 février 2023


PRÉSENTS :


M. Pierre GARZON, Mme Anne-Gaëlle LEYDIER, M. Gilbert CHASTAGNAC, M. Alain
WEBER,  Mme  Julie  LAMBILLIOTTE,  M.  Christophe  ACHOURI,  Mme  Rakia
ABDOURAHAMANE,  M.  Mostefa  SOFI,  Mme  Sylvie  MANTION,  M.  Gilles  LAFON,
Mme Mamilla KADRI, M. Guillaume BULCOURT, Mme Bianca BRIENZA, M. Ahcène
SAADI, Mme Cathy MOROT, M. Carel ASSOGBA, Mme Valérie MORIN, M. Guillaume
DU SOUICH, M. Philippe MEYNE, M. Thierry DUBOC, M. Maxime PLUSQUELLEC, M.
Mohand OUAHRANI, Mme Malika KACIMI, Mme Nadine PASQUET, M. Kévin PARRA
RAMIREZ, Mme Nadia REKRIS, M. Alain LIPIETZ, M. Ozer OZTORUN, M. Antonin
COIS, Mme Marie-France ETTORI, M. Alain MILLE, M. Mahrouf BOUNEGTA, Mme
Christelle ESCLANGON, Mme Aducinda DA SILVA, M. Mamadou TOUNKARA


ABSENTS REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR :


Mme GANDAIS par M. LIPIETZ
Mme MUNOZ par M. COIS
Mme BELLIN par M. GARZON
Mme TAILLE-POLIAN par M. LAFON
M. RAMOS par M. BOUNEGTA


ABSENTS NON REPRÉSENTÉS :


Mme Dalila BAKOUR
M. André MIMRAN
Mme Fadma OUCHARD
Mme Valérie ARLÉ
M. Marc BADEL


Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément à
l’article  L.2121-15 du Code général  des collectivités territoriales,  il  a  été procédé à la
nomination d’un secrétaire de séance pris au sein du conseil. Mme Valérie MORIN a été
désignée pour remplir cette fonction, qu’elle a acceptée.


DÉLIBÉRATION N° DEL2023_024 SÉANCE DU 9 FÉVRIER 2023


OBJET     :  MODIFICATION  DE  LA COMPOSITION DE  LA COMMISSION  PARITAIRE
CONSULTATIVE POUR L'ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS D'AIDE AUX PROJETS
DE PLUS DE 600 EUROS, HORS MOUVEMENT SPORTIF


VU le Code général des collectivités territoriales, notamment l’article L. 2143-2 ;


VU le règlement intérieur du Conseil municipal, fixé par la délibération 132_2020
en date du 20 décembre 2020, notamment son article 10 ;


VU la délibération 075_2022 en date du 29 juin 2022 ;


VILLEJUIF.FR







CONSIDÉRANT l’engagement du Maire et de la majorité municipale dans le programme
municipal  s’agissant  de  la  transparence,  en  particulier  liée  à  la  vie  associative  (« les
espaces municipaux et les subventions seront mis à disposition, sans exclusivité et en
toute transparence, des associations villejuifoises ») ;


LE CONSEIL MUNICIPAL DÉLIBÈRE :


Article 1 : Modifie la composition de la Commission paritaire consultative pour l’attribution
des subventions d’aide aux projets de plus de 600 euros, hors mouvement sportif. 


Article 2 : Approuve la désignation des élu.es suivant.es pour siéger en son sein :


- Guillaume du Souich


- Julie Lambilliotte


- Mostefa Sofi


- Malika Kacimi


- Valérie Morin 


- Ahcène Saadi


- Aducinda Da Silva


- Mamadou Tounkara


Article 3 : La présente délibération sera notifiée aux intéressé.e.s.


Secrétaire de séance Pierre GARZON
Maire


Conseiller départemental du Val-de-Marne


#signature#


Adoptée à 40 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention


Retrait :
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		Villejuif
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		Monsieur Le Maire












VILLE DE VILLEJUIF
DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE – ARRONDISSEMENT DE L’HAY-


LES-ROSES


SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 9 FÉVRIER 2023


L'an deux mille vingt trois, le neuf février, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence 
de M. Pierre GARZON, Maire. La séance est ouverte à 17 heures.


Nombre de conseillers
municipaux en exercice :


45


Certifie avoir fait afficher
ce jour à la porte de la
Mairie le compte rendu
sommaire de la séance
du Conseil municipal 


du 9 février 2023


PRÉSENTS :


M. Pierre GARZON, Mme Anne-Gaëlle LEYDIER, M. Gilbert CHASTAGNAC, M. Alain
WEBER,  Mme  Julie  LAMBILLIOTTE,  M.  Christophe  ACHOURI,  Mme  Rakia
ABDOURAHAMANE,  M.  Mostefa  SOFI,  Mme  Sylvie  MANTION,  M.  Gilles  LAFON,
Mme Mamilla KADRI, M. Guillaume BULCOURT, Mme Bianca BRIENZA, M. Ahcène
SAADI, Mme Cathy MOROT, M. Carel ASSOGBA, Mme Valérie MORIN, M. Guillaume
DU SOUICH, M. Philippe MEYNE, M. Thierry DUBOC, M. Maxime PLUSQUELLEC, M.
Mohand OUAHRANI, Mme Malika KACIMI, Mme Nadine PASQUET, M. Kévin PARRA
RAMIREZ, Mme Nadia REKRIS, M. Alain LIPIETZ, M. Ozer OZTORUN, M. Antonin
COIS, Mme Marie-France ETTORI, M. Alain MILLE, M. Mahrouf BOUNEGTA, Mme
Christelle ESCLANGON, Mme Aducinda DA SILVA, M. Mamadou TOUNKARA


ABSENTS REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR :


Mme GANDAIS par M. LIPIETZ
Mme MUNOZ par M. COIS
Mme BELLIN par M. GARZON
Mme TAILLE-POLIAN par M. LAFON
M. RAMOS par M. BOUNEGTA


ABSENTS NON REPRÉSENTÉS :


Mme Dalila BAKOUR
M. André MIMRAN
Mme Fadma OUCHARD
Mme Valérie ARLÉ
M. Marc BADEL


Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément à
l’article  L.2121-15 du Code général  des collectivités territoriales,  il  a  été procédé à la
nomination d’un secrétaire de séance pris au sein du conseil. Mme Valérie MORIN a été
désignée pour remplir cette fonction, qu’elle a acceptée.


DÉLIBÉRATION N° DEL2023_025 SÉANCE DU 9 FÉVRIER 2023


OBJET     :  OCTROI  D'UNE  SUBVENTION  SUITE  AU  SÉISME  EN  TURQUIE  ET  EN
SYRIE


VU le Code général des collectivités territoriales,


VU le budget communal,


CONSIDÉRANT la  nécessité  d’apporter  un  soutien  rapide  aux  actions  humanitaires
menées dans le cadre du séisme qui a frappé la Turquie et les pays alentours ;


VILLEJUIF.FR







CONSIDÉRANT la  volonté  de  la  ville  de Villejuif  d’exprimer  sa  solidarité  à  l’égard du
peuple turc et du peuple syrien ;


LE CONSEIL MUNICIPAL DÉLIBÈRE :


Article 1 : Approuve  la  subvention  versée  à  l’association  « Fédération  nationale  de
protection civile »d’un montant de 5.000 euros (cinq mille euros).


Article 2 : Dit que les dépenses en résultant seront imputées au budget communal


Secrétaire de séance Pierre GARZON
Maire


Conseiller départemental du Val-de-Marne


#signature#


Adoptée à 40 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention


Retrait :
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VILLE DE VILLEJUIF
DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE – ARRONDISSEMENT DE L’HAY-


LES-ROSES


SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 9 FÉVRIER 2023


L'an deux mille vingt trois, le neuf février, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence 
de M. Pierre GARZON, Maire. La séance est ouverte à 17 heures.


Nombre de conseillers
municipaux en exercice :


45


Certifie avoir fait afficher
ce jour à la porte de la
Mairie le compte rendu
sommaire de la séance
du Conseil municipal 


du 9 février 2023


PRÉSENTS :


M. Pierre GARZON, Mme Anne-Gaëlle LEYDIER, M. Gilbert CHASTAGNAC, M. Alain
WEBER,  Mme  Julie  LAMBILLIOTTE,  M.  Christophe  ACHOURI,  Mme  Rakia
ABDOURAHAMANE,  M.  Mostefa  SOFI,  Mme  Sylvie  MANTION,  M.  Gilles  LAFON,
Mme Mamilla KADRI, M. Guillaume BULCOURT, Mme Bianca BRIENZA, M. Ahcène
SAADI, Mme Cathy MOROT, M. Carel ASSOGBA, Mme Valérie MORIN, M. Guillaume
DU SOUICH, M. Philippe MEYNE, M. Thierry DUBOC, M. Maxime PLUSQUELLEC, M.
Mohand OUAHRANI, Mme Malika KACIMI, Mme Nadine PASQUET, M. Kévin PARRA
RAMIREZ, Mme Nadia REKRIS, M. Alain LIPIETZ, M. Ozer OZTORUN, M. Antonin
COIS, Mme Marie-France ETTORI, M. Alain MILLE, M. Mahrouf BOUNEGTA, Mme
Christelle ESCLANGON, Mme Aducinda DA SILVA, M. Mamadou TOUNKARA


ABSENTS REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR :


Mme GANDAIS par M. LIPIETZ
Mme MUNOZ par M. COIS
Mme BELLIN par M. GARZON
Mme TAILLE-POLIAN par M. LAFON
M. RAMOS par M. BOUNEGTA


ABSENTS NON REPRÉSENTÉS :


Mme Dalila BAKOUR
M. André MIMRAN
Mme Fadma OUCHARD
Mme Valérie ARLÉ
M. Marc BADEL


Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément à
l’article  L.2121-15 du Code général  des collectivités territoriales,  il  a  été procédé à la
nomination d’un secrétaire de séance pris au sein du conseil. Mme Valérie MORIN a été
désignée pour remplir cette fonction, qu’elle a acceptée.


DÉLIBÉRATION N° DEL2023_026 SÉANCE DU 9 FÉVRIER 2023


OBJET     : RESTE À CHARGE DE FONCTIONNEMENT POUR LA SAISON SPORTIVE
2021-2022


VU la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations
avec les administrations, articles 9-1 et 10,


VU le Code général des collectivités territoriales,


VU le budget communal,
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VU la convention de partenariat entre la Ville et l’OMS  vu dans la DÉLIBÉRATION N°
009_2022,


VU la  DÉLIBÉRATION N° 153_2021 relative à l’attribution d’une avance de subventions
des associations sportives


CONSIDÉRANT que l’action des associations et clubs sportifs locaux participent, au titre
de l’intérêt général, à la politique publique locale sportive,


CONSIDÉRANT le versement des 50 % de la subvention déjà effectué par la Ville,


LE CONSEIL MUNICIPAL DÉLIBÈRE :


Article 1 : Approuve le versement du reste à charge de subvention pour l’OMS pour la
saison sportive 2021-2022 selon le tableau suivant :


Complément Montant
SUBVENTION 52 500 €


Article 2 :  Les crédits seront imputés au chapitre 65 du budget communal 2022


Secrétaire de séance Pierre GARZON
Maire


Conseiller départemental du Val-de-Marne


#signature#


Adoptée à 40 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention


Retrait :
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VILLE DE VILLEJUIF
DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE – ARRONDISSEMENT DE L’HAY-


LES-ROSES


SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 9 FÉVRIER 2023


L'an deux mille vingt trois, le neuf février, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence 
de M. Pierre GARZON, Maire. La séance est ouverte à 17 heures.


Nombre de conseillers
municipaux en exercice :


45


Certifie avoir fait afficher
ce jour à la porte de la
Mairie le compte rendu
sommaire de la séance
du Conseil municipal 


du 9 février 2023


PRÉSENTS :


M. Pierre GARZON, Mme Anne-Gaëlle LEYDIER, M. Gilbert CHASTAGNAC, M. Alain
WEBER,  Mme  Julie  LAMBILLIOTTE,  M.  Christophe  ACHOURI,  Mme  Rakia
ABDOURAHAMANE,  M.  Mostefa  SOFI,  Mme  Sylvie  MANTION,  M.  Gilles  LAFON,
Mme Mamilla KADRI, M. Guillaume BULCOURT, Mme Bianca BRIENZA, M. Ahcène
SAADI, Mme Cathy MOROT, M. Carel ASSOGBA, Mme Valérie MORIN, M. Guillaume
DU SOUICH, M. Philippe MEYNE, M. Thierry DUBOC, M. Maxime PLUSQUELLEC, M.
Mohand OUAHRANI, Mme Malika KACIMI, Mme Nadine PASQUET, M. Kévin PARRA
RAMIREZ, Mme Nadia REKRIS, M. Alain LIPIETZ, M. Ozer OZTORUN, M. Antonin
COIS, Mme Marie-France ETTORI, M. Alain MILLE, M. Mahrouf BOUNEGTA, Mme
Christelle ESCLANGON, Mme Aducinda DA SILVA, M. Mamadou TOUNKARA


ABSENTS REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR :


Mme GANDAIS par M. LIPIETZ
Mme MUNOZ par M. COIS
Mme BELLIN par M. GARZON
Mme TAILLE-POLIAN par M. LAFON
M. RAMOS par M. BOUNEGTA


ABSENTS NON REPRÉSENTÉS :


Mme Dalila BAKOUR
M. André MIMRAN
Mme Fadma OUCHARD
Mme Valérie ARLÉ
M. Marc BADEL


Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément à
l’article  L.2121-15 du Code général  des collectivités territoriales,  il  a  été procédé à la
nomination d’un secrétaire de séance pris au sein du conseil. Mme Valérie MORIN a été
désignée pour remplir cette fonction, qu’elle a acceptée.


DÉLIBÉRATION N° DEL2023_027 SÉANCE DU 9 FÉVRIER 2023


OBJET     : CRÉATIONS SUPPRESSIONS DE POSTES


VU le Code général de la fonction publique ; 


VU le Code général des collectivités territoriales,


VU le budget communal,


CONSIDÉRANT  la  nécessité  d’accompagner  l’évolution  des  services  municipaux,  au
regard  des  objectifs  de  développement  des  services  publics  communaux,  et  la  nécessité  de
répondre aux besoins en matière de services publics de proximité ; 
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LE CONSEIL MUNICIPAL DÉLIBÈRE :


Article 1 :  Décide de créer le poste suivant à temps non complet :


• 1 poste de Médecin Neurologue rattaché à la Direction de la Santé (9h/semaine)


Article 2 : Décide de modifier le quota d’heures du psychologue du CMPP passant de 17,30h à 19h
par semaine 


Article 3 : Décide de créer les postes suivants à temps plein :


• 1 poste d’agent de chargé des visites dans le cadre d’emploi des Techniciens territoriaux
• 1 chargé de mission PEDT, dans le cadre d’emploi des attachés territoriaux
• 1 poste de directeur des ressources humaines, dans le cadre d’emploi des administrateurs


territoriaux


Article 4 : Décide de supprimer les postes suivants : 


• 1 poste d’agent de chargé des visites dans le cadre d’emploi des Adjoints administratifs
territoriaux  


• 1  poste  de  directeur  des  ressources  humaines,  dans  le  cadre  d’emploi  des  attachés
territoriaux


Article 5 : Dit  qu’à  défaut  de  pouvoir  recruter  par  voie  statutaire,  il  pourra  être  procédé  au
recrutement d’un agent contractuel en vertu des articles L. 332-8 et L. 332-9 du code général de la
fonction  publique  rédigés  comme  suit:  «  Lorsque  les  besoins  des  services  ou  la  nature  des
fonctions le justifient et sous réserve qu'aucun fonctionnaire territorial n'a pu être recruté dans les
conditions prévues par le présent code », dont la rémunération sera établie, en fonction du profil du
candidat, (diplômes et expérience), en référence aux grilles indiciaires des cadres d’emplois prévus
par la présente délibération, à laquelle s’ajoutera le régime indemnitaire correspondant. 


Article 6 : Dit  que  les  dépenses  correspondantes  sont  inscrites  au  budget  communal  –
chapitre 012 – relatif aux charges de personnels. 


Secrétaire de séance Pierre GARZON
Maire


Conseiller départemental du Val-de-Marne


#signature#


Adoptée à 40 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention


Retrait :
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VILLE DE VILLEJUIF
DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE – ARRONDISSEMENT DE L’HAY-


LES-ROSES


SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 9 FÉVRIER 2023


L'an deux mille vingt trois, le neuf février, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence 
de M. Pierre GARZON, Maire. La séance est ouverte à 17 heures.


Nombre de conseillers
municipaux en exercice :


45


Certifie avoir fait afficher
ce jour à la porte de la
Mairie le compte rendu
sommaire de la séance
du Conseil municipal 


du 9 février 2023


PRÉSENTS :


M. Pierre GARZON, Mme Anne-Gaëlle LEYDIER, M. Gilbert CHASTAGNAC, M. Alain
WEBER,  Mme  Julie  LAMBILLIOTTE,  M.  Christophe  ACHOURI,  Mme  Rakia
ABDOURAHAMANE,  M.  Mostefa  SOFI,  Mme  Sylvie  MANTION,  M.  Gilles  LAFON,
Mme Mamilla KADRI, M. Guillaume BULCOURT, Mme Bianca BRIENZA, M. Ahcène
SAADI, Mme Cathy MOROT, M. Carel ASSOGBA, Mme Valérie MORIN, M. Guillaume
DU SOUICH, M. Philippe MEYNE, M. Thierry DUBOC, M. Maxime PLUSQUELLEC, M.
Mohand OUAHRANI, Mme Malika KACIMI, Mme Nadine PASQUET, M. Kévin PARRA
RAMIREZ, Mme Nadia REKRIS, M. Alain LIPIETZ, M. Ozer OZTORUN, M. Antonin
COIS, Mme Marie-France ETTORI, M. Alain MILLE, M. Mahrouf BOUNEGTA, Mme
Christelle ESCLANGON, Mme Aducinda DA SILVA, M. Mamadou TOUNKARA


ABSENTS REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR :


Mme GANDAIS par M. LIPIETZ
Mme MUNOZ par M. COIS
Mme BELLIN par M. GARZON
Mme TAILLE-POLIAN par M. LAFON
M. RAMOS par M. BOUNEGTA


ABSENTS NON REPRÉSENTÉS :


Mme Dalila BAKOUR
M. André MIMRAN
Mme Fadma OUCHARD
Mme Valérie ARLÉ
M. Marc BADEL


Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément à
l’article  L.2121-15 du Code général  des collectivités territoriales,  il  a  été procédé à la
nomination d’un secrétaire de séance pris au sein du conseil. Mme Valérie MORIN a été
désignée pour remplir cette fonction, qu’elle a acceptée.


DÉLIBÉRATION N° DEL2023_028 SÉANCE DU 9 FÉVRIER 2023


OBJET     : MODIFICATION DES CONDITIONS DU FORFAIT MOBILITÉ DURABLE


VU le Code du travail ; 


VU le Code général des collectivités territoriales ; 


VU le Code général de la fonction publique ; 


VU la loi n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 d’orientation des mobilités, et notamment
son article 26 ; 
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VU le décret n° 2020-1547 du 9 décembre 2020 relatif au versement du « forfait mobilités
durables » dans la fonction publique territoriale ; 


VU le décret n° 2022-1557 du 13 décembre 2022 modifiant le décret n° 2020-1547 du 9
décembre 2020 relatif  au versement du « forfait  mobilités durables » dans la fonction
publique territoriale ; 


VU l’arrêté du 13 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 9 mai 2020 pris pour l’application
du décret n° 2020-543 du 9 mai 2020 relatif au versement du « forfait mobilités durables »
dans la fonction publique ;


VU la définition aux 6.14 et 6.15 de l’article R. 311-1 du code de la route ;


VU les articles L.3261-1 et L.3261-3-1 du code du travail ;


VU l’avis du Comité Technique du 28 avril 2022 ; 


CONSIDÉRANT  la volonté de la Ville, dans le cadre des assises de la Mobilité, de se
mobiliser sur la question des déplacements des agents ; 


CONSIDÉRANT que le plan de mobilité des agents prévoient la mise en place du forfait
mobilité durables ;


LE CONSEIL MUNICIPAL DÉLIBÈRE :


Article 1 : Décide de modifier la délibération n°108_2022 du Conseil Municipal du 29 Juin
2022 concernant les critères de conditions du forfait mobilités durables.


Article 2 : Le  forfait  « mobilités  durables »  est  applicable  aux  agents  titulaires  et
contractuels remplissant les conditions d’attribution. 


Article 3 : Les moyens de transport  qui  permettent  de bénéficier  du forfait  « mobilités
durables »  sont  les  suivants :  le  vélo,  le  covoiturage  et  les  engins  de  déplacements
personnels comme les trottinettes électriques, hoverboards et autre gyropodes. 


Article 4 : Le forfait « mobilités durables » est cumulable avec le remboursement des frais
de transports en commun ou d’abonnement à un service de location de vélos. 


Article 5 : Les  plafonds  donnant  droit  au  forfait  « mobilités  durables »  sont  modifiés
comme suit  : 


- 100 euros entre 30 et 59 jours par an ; 


- 200 euros entre 60 et 99 jours par an ; 


- 300 euros pour une utilisation 100 jours et plus par an.


Article 6 : Dit que les crédits nécessaires sont inscrits au budget communal.
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Secrétaire de séance Pierre GARZON
Maire


Conseiller départemental du Val-de-Marne


#signature#


Adoptée à 40 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention


Retrait :
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VILLE DE VILLEJUIF
DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE – ARRONDISSEMENT DE L’HAY-


LES-ROSES


SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 9 FÉVRIER 2023


L'an deux mille vingt trois, le neuf février, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence 
de M. Pierre GARZON, Maire. La séance est ouverte à 17 heures.


Nombre de conseillers
municipaux en exercice :


45


Certifie avoir fait afficher
ce jour à la porte de la
Mairie le compte rendu
sommaire de la séance
du Conseil municipal 


du 9 février 2023


PRÉSENTS :


M. Pierre GARZON, Mme Anne-Gaëlle LEYDIER, M. Gilbert CHASTAGNAC, M. Alain
WEBER,  Mme  Julie  LAMBILLIOTTE,  M.  Christophe  ACHOURI,  Mme  Rakia
ABDOURAHAMANE,  M.  Mostefa  SOFI,  Mme  Sylvie  MANTION,  M.  Gilles  LAFON,
Mme Mamilla KADRI, M. Guillaume BULCOURT, Mme Bianca BRIENZA, M. Ahcène
SAADI, Mme Cathy MOROT, M. Carel ASSOGBA, Mme Valérie MORIN, M. Guillaume
DU SOUICH, M. Philippe MEYNE, M. Thierry DUBOC, M. Maxime PLUSQUELLEC, M.
Mohand OUAHRANI, Mme Malika KACIMI, Mme Nadine PASQUET, M. Kévin PARRA
RAMIREZ, Mme Nadia REKRIS, M. Alain LIPIETZ, M. Ozer OZTORUN, M. Antonin
COIS, Mme Marie-France ETTORI, M. Alain MILLE, M. Mahrouf BOUNEGTA, Mme
Christelle ESCLANGON, Mme Aducinda DA SILVA, M. Mamadou TOUNKARA


ABSENTS REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR :


Mme GANDAIS par M. LIPIETZ
Mme MUNOZ par M. COIS
Mme BELLIN par M. GARZON
Mme TAILLE-POLIAN par M. LAFON
M. RAMOS par M. BOUNEGTA


ABSENTS NON REPRÉSENTÉS :


Mme Dalila BAKOUR
M. André MIMRAN
Mme Fadma OUCHARD
Mme Valérie ARLÉ
M. Marc BADEL


Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément à
l’article  L.2121-15 du Code général  des collectivités territoriales,  il  a  été procédé à la
nomination d’un secrétaire de séance pris au sein du conseil. Mme Valérie MORIN a été
désignée pour remplir cette fonction, qu’elle a acceptée.


DÉLIBÉRATION N° DEL2023_029 SÉANCE DU 9 FÉVRIER 2023


OBJET     : VŒU SUR LA RÉFORME DES RETRAITES


VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L. 2121-29,


VU le budget communal,


CONSIDÉRANT que le système de retraite par répartition français n’est pas menacé à
court terme, comme s’accordent à le dire l’ensemble des spécialistes, et en premier lieu le
Conseil d’orientation des retraites (COR), 
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CONSIDÉRANT que le gouvernement tente aujourd’hui d’imposer une réforme injuste et
brutal en reculant l’âge légal de la retraite et en faisant disparaître la reconnaissance et la
compensation de certains métiers, 


CONSIDÉRANT que, par cette réforme, le gouvernement fait payer, une nouvelle fois, les
travailleurs les plus précaires, ceux qui ont des carrières hachées, qui ont commencé à
travailler jeune, qui ont les métiers les plus durs et qui auront moins l’occasion de profiter
de leur retraite, ainsi que les femmes, 


CONSIDÉRANT que  cette  réforme  est  refusée  par  une  immense  majorité  de  la
population,  soutenue  par  un  front  syndical  uni  et  par  de  nombreuses  collectivités
mobilisées derrière l’initiative Maires solidaires, 


CONSIDÉRANT que  la  ville  de  Villejuif  doit  notamment  sa  richesse  associative  aux
nombreux retraités qui s’y engagent, et qu’elle constate que cette nouvelle étape de vie
est  également  le  temps  des  nouveaux  engagements,  de  loirs,  de  transmission  de
l’expérience, et de participation à des actions de solidarité, 


CONSIDÉRANT que, dès lors, la ville de Villejuif souhaite prendre toute sa part dans ce
débat, 


LE CONSEIL MUNICIPAL DÉLIBÈRE :


Article 1 : Demande que le gouvernement retire son projet de réforme et ouvre un débat
national permettant de trancher le choix de société qu’impose cette question. 


Article 2 : Affirme son  soutien  aux  mobilisations  en cours  ainsi  qu’à  l’initiative  Maires
Solidaires. 


Secrétaire de séance Pierre GARZON
Maire


Conseiller départemental du Val-de-Marne


#signature#


Adoptée à 35 voix pour, 0 voix contre, 5 abstentions


Retrait :
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